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Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 3 mai 2022

PRÉSENTS : GODFRIAUX J., Bourgmestre-Président;

DE BROUWER V., FLABAT A., RIGO E., DAMS J., Echevins;

BIDOUL V., Présidente du CPAS;

ANTOINE A., CAMBRON C., DARDENNE M., NOËL J., ALDRIC J-M.,

HEMPTINNE M., MARCHAND L., SEVERIN D., ALDRIC J., COLON E.,

PEETERS F., GREDE P., Conseillers communaux;

THIBEAUX S., Directrice générale;

EXCUSÉ(S) : JANDRAIN M., HERION G., DRAUX V., Conseillers communaux;

Le Président ouvre la séance à 19h30.

SÉANCE PUBLIQUE

FINANCES

1. Comptabilité communale - Comptes annuels de l'exercice 2018 - Prorogation

jusqu'au 04/04/2022 - Approbation - Communication - -2.073.521.8 / ju

Conformément à l'article 4 du Règlement Général de la Comptabilité Communale

(RGCC), le Collège communal informe le Conseil que le délai imparti pour statuer sur les

comptes de la Commune pour l'exercice 2018 votés en séance du Conseil communal, en

date du 25 janvier 2022 a été prorogé jusqu'au 04 avril 2022 par notification de

Monsieur le Ministre Christophe COLLIGNON du 14 mars 2022.

Conformément à l'article 4 du Règlement Général de la Comptabilité Communale

(RGCC), le Collège communal informe le Conseil du fait que les comptes annuels de

l'exercice 2018 votés par le Conseil Communal du 25 janvier 2022 ont été approuvés avec

réserves et remarques, en date du 1er avril 2022 par Monsieur le Ministre Christophe

COLLIGNON, Ministre du Logement, des Pouvoirs Locaux et de la Ville, sous les références

SPW-IAS/FIN/2022-024840/Perwez/Comptes.

Les remarques et réserves sont les suivantes:

- Je prends acte du calendrier de vote des comptes 2019 à 2021 que vous proposez dans
votre délibération du 20 janvier 2022. J'insiste tout particulièrement sur son respect. De
celui-ci dépend l'approbation de vos futurs documents budgétaires.
- J'émets, cependant, des réserves sur les points suivants de votre compte 2018 :

→ Par rapport à la situation de fin 2017, le compte général 49500 a été analysé et en
grande partie apuré. Il demeure, à l'issue de 2018, dans le solde de 115 328,61 €,
certaines sommes à identifier. Je vous encourage à poursuivre le travail et ainsi apurer
cette problématique.

→ L'analyse des OD a fait apparaitre la quasi-absence d'écritures de clôture des travaux en
cours. En outre, le total de la rubrique "travaux en cours" fait apparaitre un total de
38.799.049,08 € sur un total d'immobilisation de 53.900.925,59 € ce qui représente plus
de 70% des immobilisations. Ce taux hors norme n'est pas admissible et je vous
demande de réaliser dès que possible un maximum d'écritures de reclassement dans
vos prochains comptes. Je serai particulièrement attentif à l'évolution de cette situation
dès les comptes 2019.

→ De l'absence de la gestion adéquate de la monnaie fiduciaire, il apparait ainsi que
certaines sommes gérées par l'ancien directeur financier posent problème.
L'article L1124-42 CDLD est censé éviter ces constats a posteriori. En effet, en vertu de
cette disposition, le collège communal est tenu de vérifier l'encaisse du Directeur
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financier au moins une fois par trimestre et d'établir un procès-verbal de la vérification
qui mentionne ses observations et celles formulées par le Directeur financier, ce procès-
verbal devant être communiqué au Conseil communal.
D'une part, je constate que cette procédure essentielle n'était pas respectée dans votre
commune en 2018 et vous invite à y remédier sans délai.
D'autre part, je vous invite à rester attentif à l'issue du contentieux ouvert à l'encontre du
directeur financier et, dans l'éventualité où une condamnation serait prononcée à son
égard, à inscrire une créance dès qu'un montant aura été déterminé par la justice.
Pour le surplus, je vous renvoie à la circulaire datée du 14 juin 2016 vous explicitant les
diverses dispositions légales et règlementaires applicables en matière de contrôle
interne des finances communales.

- Je souhaite, de plus, formuler les remarques suivantes:
→ La liste des adjudicataires à joindre au compte se doit d'être exhaustive.
→ Un reliquat de 15.497.97 € datant de 2012 est présent dans le compte 58001
"paiement en cours". Cette différence doit être régularisée pour le prochain compte.
→ L'analyse du service extraordinaire et du tableau des voies et moyens fait
apparaitre de nombreux projets extraordinaires en déséquilibre. Il vous est demandé
d'opérer les corrections qui s'imposent afin de rétablir l'équilibre entre les dépenses et
les recettes par projet extraordinaire ou à justifier ces déséquilibres.
→ La compensation "Natura 2000" doit être encodée sur l'article 04030/465-45 en
lieu et place du 025/466-09.
→ La cotisation de responsabilisation définitive pour l'exercice 2017 d'un montant de
3.904,91 € est comptabilisée sur le compte 45400 doit être régularisée pour le prochain
compte.
→ Lors de la vérification de la concordance entre le total de la liste des droits
constatés définitif à recouvrer de 2018 et le total des postes de créances du bilan, une
différence de 345,10 € a été relevée, différence correspondant au solde d'un compte
fournisseur Luminus. Il vous est demandé de solutionner cette problématique pour la
clôture du prochain compte.
→ La situation des compte de TVA devra être investiguée et confirmée par
l'administration fiscale dès que possible.

PREND ACTE

2. Suppression de la redevance communale pour l'occupation privative

temporaire du domaine public par le placement de conteneurs, modules de

chantier, cloisons, barrières, échafaudages et dépôt de matériaux ou de

matériel pour les acteurs de l'HoReCa - Exercice 2022 - Information - -

1.713.52 / ju

Conformément à l'article 4 du Règlement Général de la Comptabilité Communale

(R.G.C.C.), le Collège communal informe le Conseil de l'approbation en date du 28 mars

2022, par Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre du Logement, des Pouvoirs Locaux

et de la Ville de la délibération du 22 février 2022 par laquelle le Conseil Communal

décide, pour l'exercice 2022, de supprimer la redevance communale pour l'occupation

privative temporaire du domaine public par le placement de conteneurs, modules de

chantier, cloisons, barrières, échafaudages et dépôt de matériaux ou de matériel pour les

acteurs de l'HoReCa afin de fixer la mise à disposition gratuite d'un espace public en vue

d'y installer une terrasse pour une surface maximum équivalente à quatre places de

parking.

PREND ACTE
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3. Fabrique d'église Notre Dame de l'Assomption à Sainte Marie - Compte de

l'exercice 2020 - Approbation - -1.857.073.521.8 / bm

- Vu la Constitution et plus particulièrement ces articles 41 et 162 ;

- Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 et plus particulièrement

son article 6, §1er, VIII, 6 ;

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses

articles L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ;

- Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ;

- Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du

13 mars 2014 ;

- Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel

des cultes reconnus ;

- Vu le compte de la Fabrique d'église de Notre Dame de l'Assomption à Sainte Marie,

pour l'exercice 2020 ;

- Considérant les pièces justificatives jointes au compte de la Fabrique ;

- Considérant qu'en date du 20 avril 2021, le trésorier a élaboré le projet de compte, pour

l'exercice 2020 ;

- Considérant que le compte a été soumis au Conseil de fabrique au cours de la

séance du 20 avril 2021 ;

- Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau

des dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'église

de Notre Dame de l'Assomption à Sainte Marie au cours de l'exercice 2020 ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;
- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : d'approuver le compte de la Fabrique d'église de Notre Dame de
l'Assomption à Sainte Marie, pour l'exercice 2020, voté en séance du
Conseil de Fabrique du 20 avril 2021.
Ce compte présente les résultats suivants :

Recettes ordinaires totales 5.295,63 €

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 0,00 €

Recettes extraordinaires totales 22.863,24 €

- dont une intervention communale extraordinaire de secours
de :

0,00 €

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 22.863,24 €

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 532,42 €

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 1.572,35 €

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 €

- dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 €

Recettes totales 28.158,87 €

Dépenses totales 2.104,77 €

Résultat comptable 26.054,10 €

Article 2 : de joindre les pièces justificatives suivantes :
- l'ensemble des factures ou souches ;
- les mandats de paiement ;
- l'ensemble des extraits de compte ;
- un relevé détaillé, article par article, des recettes.

Article 3 : de transmettre, en application de l'article 6 de la loi du 4 mars 1870 sur
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le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars
2014, une copie du compte ainsi qu'une copie de toutes les pièces
justificatives à :
- à l'Organe représentatif du culte reconnu.

4. Fabrique d'église Notre Dame de l'Assomption à Sainte Marie - Budget de

l'exercice 2022 - Approbation - -1.857.073.521.1 / bm

- Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

- Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 et plus particulièrement

son article 6, §1er, VIII, 6 ;

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses

articles L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ;

- Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ;

- Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du

13 mars 2014 ;

- Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel

des cultes reconnus ;

- Vu le budget de la Fabrique d'église de Notre Dame de l'Assomption à Sainte Marie,

pour l'exercice 2022 ;

- Considérant les pièces justificatives jointes au budget de la Fabrique ;

- Considérant qu'en date du 07 décembre 2021, le bureau des marguillers a élaboré le

projet de budget, pour l'exercice 2022 ;

- Considérant que le budget a été arrêté par le Conseil de fabrique au cours de la séance

du 07 décembre 2021 ;

- Considérant que le budget susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau

des dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'église

de Notre Dame de l'Assomption à Sainte Marie au cours de l'exercice 2022 ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;
- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : d'approuver le budget de la Fabrique d'église de Notre Dame de

l'Assomption à Sainte Marie, pour l'exercice 2022, voté en séance du Conseil

de Fabrique du 07 décembre 2021.

Ce budget présente les résultats suivants :

Recettes ordinaires totales 5.257,80 €

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 0,00 €

Recettes extraordinaires totales 20.686,90 €

- dont une intervention communale extraordinaire de secours

de :

0,00 €

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 20.686,90 €

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 1.430,00 €

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 4.780,00 €

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 €

- dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 €

Recettes totales 25.944,70 €

Dépenses totales 6.210,00 €

Résultat comptable 19.734,70 €

Article 2 : de joindre les pièces justificatives suivantes :
- un état détaillé de la situation patrimoniale.
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Article 3 : de transmettre, en application de l'article 6 de la loi du 4 mars 1870 sur le

temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, une

copie du budget ainsi qu'une copie de toutes les pièces justificatives à :
- à l'Organe représentatif du culte reconnu.

5. Fabrique d'église Saint Martin à Perwez - Compte de l'exercice 2021 -

Approbation - -1.857.073.521.1 / bm

- Vu la Constitution et plus particulièrement ces articles 41 et 162 ;

- Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 et plus particulièrement

son article 6, §1er, VIII, 6 ;

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses

articles L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ;

- Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ;

- Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du

13 mars 2014 ;

- Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel

des cultes reconnus ;

- Vu le compte de la Fabrique d'église de Saint Martin à Perwez, pour l'exercice 2021 ;

- Considérant les pièces justificatives jointes au compte de la Fabrique ;

- Considérant qu'en date du 22 février 2022, le trésorier a élaboré le projet de compte,

pour l'exercice 2021 ;

- Considérant que le compte a été soumis au Conseil de fabrique au cours de la

séance du 22 février 2022 ;

- Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau

des dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'église

de Saint Martin à Perwez au cours de l'exercice 2021 ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;
- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :
Article 1er : d'approuver le compte de la Fabrique d'église de Saint Martin à Perwez, pour

l'exercice 2021, voté en séance du Conseil de Fabrique du 22 février 2022.
Ce compte présente les résultats suivants :

Recettes ordinaires totales 21.322,97 €

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 4.380,41 €

Recettes extraordinaires totales 229.022,00 €

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 €

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 0,00 €

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 11.068,71 €

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 12.047 19 €

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 231.423,97 €

- dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 2.401,97 €

Recettes totales 250.344,97 €

Dépenses totales 254.539,87 €

Résultat comptable -4.194,90 €

Article 2 : de joindre les pièces justificatives suivantes :
- l'ensemble des factures ou souches ;
- les mandats de paiement ;
- l'ensemble des extraits de compte ;
- un relevé détaillé, article par article, des recettes.

Article 3 : de transmettre, en application de l'article 6 de la loi du 4 mars 1870 sur le
temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, une



Conseil communal du mardi 3 mai 2022

STRICTEMENT PERSONNEL & CONFIDENTIEL 6

copie du compte ainsi qu'une copie de toutes les pièces justificatives à :
- à l'Organe représentatif du culte reconnu.

ADL

6. Règlement communal relatif à l'octroi d'une prime pour la digitalisation des

points de vente sur le territoire communal - Décision - 1.836.1/rr - / RR

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-

30 ;

- Vu la délibération du 25 mars 2021 du Conseil provincial du Brabant wallon actant le

règlement provincial relatif au subventionnement des communes du Brabant wallon

dans le cadre de l'appel à projets « Stimulation du commerce local et des circuits courts

& digitalisation des points de vente » ;

- Vu le Schéma Régional de Développement Commercial (SRDC) ;

- Vu le Programme stratégique transversal 2019-2024 de la Province du Brabant wallon

et, notamment, l'objectif stratégique 1 « Encore plus fort demain (relance) » et l'objectif

opérationnel 1.2 « Se rapprocher des besoins vitaux des TPE et des PME » ; l'objectif

stratégique 5 « Des choix partagés (gouvernance) », et l'objectif opérationnel 5.1 « Définir

la cohérence des actions du territoire avec les communes » ;

- Vu l'Arrêté du gouvernement wallon du 23 juillet 2015 reconnaissant l'opération de

rénovation urbaine du quartier du centre de PERWEZ ;

- Considérant la délibération du Conseil communal du 27 mai 2021 décidant d'approuver

le règlement communal relatif au subventionnement complémentaire de la Commune

de PERWEZ dans le cadre de l'appel à projets « Stimulation du commerce local et des

circuits courts & digitalisation des points de vente » :

- Vu l'article 5219/51251.2022 du budget communal extraordinaire pour l'année 2022 ;

- Vu l'avis favorable de Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice générale f.f., du 14

avril 2022 et sous référence SDW22/115 ;

- Considérant que l'institution provinciale avisera la Commune de PERWEZ en lui

fournissant les coordonnées des porteurs de projets répondant aux conditions de

l'Appel à projets provincial et du montant de la prime ;

- Considérant la volonté de la Commune de PERWEZ de soutenir de manière efficiente

les noyaux commerciaux de l'entité et en complémentarité de la politique de la

Province du Brabant wallon ;

- Considérant qu'il y a lieu d'encourager l'implantation de cellules commerciales au cœur

du centre-ville de Perwez afin de maintenir et de développer l'activité commerciale

existante ;

- Considérant la délibération du Conseil communal du 03 avril 2014 approuvant le dossier

de Rénovation Urbaine ;

- Considérant dès lors qu'il est souhaitable d'apporter une aide aux porteurs de projets

établis sur l'entité qui souhaitent digitaliser leur activité ;

- Considérant l'objectif de la Province et de la Commune de PERWEZ de soutenir la

digitalisation du commerce local ;

- Considérant la volonté de l'ADL et de la Commune de PERWEZ de soutenir la vente des

produits locaux et d'encourager l'autocréation d'emplois ;

- Considérant la délibération du Conseil communal du 29 avril 2021 décidant d'introduire

une demande de participation auprès de la Province du Brabant wallon dans le cadre

de l'appel à projets « Stimulation du commerce local et des circuits courts &

digitalisation des points de vente » ;

- Considérant la version coordonnée du 24 février 2022 du Conseil provincial du Brabant

wallon portant sur le règlement provincial relatif au subventionnement des communes

du Brabant wallon dans le cadre de l'appel à projets « Stimulation du commerce local

et des circuits courts & digitalisation des points de vente ;
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- Considérant que la Commune entend venir en complémentarité de l'intervention

provinciale pour soutenir l'installation, la rénovation et la digitalisation de commerces au

sein du périmètre de rénovation urbaine pour l'axe 1 « soutenir la création ou la

relocalisation d'une activité commerciale » et sur l'ensemble du territoire communal

pour l'axe 2 « soutenir l'utilisation des technologies digitales et numériques sur un point

de vente physique » comme suit :

o 20% du montant total des investissements admis HTVA avec un maximum de

2.000,00 euros pour la création ou la relocalisation d'une activité commerciale

dans le périmètre de rénovation urbaine du centre-urbain de Perwez ;

o 10 % du montant total des investissements admis HTVA avec un maximum de

1.000,00 euros pour l'équipement en technologies digitales et numériques

d'une activité commerciale sur l'ensemble du territoire de Perwez.

o Un même projet d'activité commerciale peut prétendre à 20% du montant

total des investissements admis HTVA avec un maximum de 3.000,00 euros.

- Entendu la présentation de Madame Aurélie FLABAT, Echevine ;

- Sur proposition du Collège communal ;

- Après en avoir débattu et en toutes connaissance de cause;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : d'approuver le règlement communal relatif au subventionnement

complémentaire de la Commune de PERWEZ dans le cadre de l'appel à

projets « Stimulation du commerce local et des circuits courts &

digitalisation des points de vente » et plus spécifiquement l'axe 2 « soutenir

l'utilisation des technologies digitales et numériques sur un point de vente

physique » comme suit :

« Article 1er – Objet
L'appel à projets « digitalisation des points de vente » est une initiative de la Commune

de PERWEZ, avec le soutien de la Province du Brabant wallon. Il est une émanation de

l'appel à projets « Stimulation du commerce local et des circuits courts & digitalisation

des points de vente » entré en vigueur en date du 25 février 2021, par résolution du

Conseil provincial, et portant le règlement provincial relatif au subventionnement des

communes du Brabant wallon dans le cadre dudit appel à projets. L'appel à projets

« Stimulation du commerce local et des circuits courts & digitalisation des points de

vente » a pour objectif de dynamiser le centre de PERWEZ et de ses villages par le

développement et la concentration des activités commerciales tout en soutenant la

digitalisation des points de vente et le développement des circuits courts de manière à

y proposer une offre commerciale artisanale, de proximité et de qualité.

Article 2 – Champ d'application
La prime est octroyée par la Commune de PERWEZ à tout porteur de projet qui s'est

vu remettre un avis favorable par le Collège provincial par rapport à son projet dans le

cadre de l'appel à projets « Stimulation du commerce local et des circuits courts &

digitalisation des points de vente » et du présent règlement, dans la limite de

l'enveloppe budgétaire provinciale disponible.

Il n'y a pas de limitation du nombre de demandes de subvention. Les aides

communales complémentaires à celles de la province du Brabant Wallon ne pourront

être octroyées par le Collège Communal que dans les limites des crédits disponibles

pour l'exercice en cours.

Article 3 – Lexique et définitions
Pour l'application du présent règlement, il faut entendre par :

1° Bénéficiaire : le commerçant ou le porteur de projet qui sollicite une subvention ;

2° Activité commerciale : activité de toute entreprise, morale ou en personne physique

qui a pour objet la vente de marchandises ou la prestation de services aux particuliers.
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Cette activité doit être caractérisée par l'existence d'une vitrine située à front de rue et

être accessible au public tous les jours, selon des horaires habituels, à l'exception

éventuelle du ou des jours de repos hebdomadaire. Les activités de professionnels à

professionnels, les professions libérales, les agences immobilières, les activités dans le

secteur des banques et assurances et les institutions d'enseignement ne sont pas

reprises dans cette définition ;

Article 4 – Stimulation du commerce local et des circuits courts
L'action de soutien à la digitalisation des points de vente, vise à travers l'octroi d'une

prime d'investissement à un porteur de projet, à soutenir l'utilisation des technologies

digitales et numériques sur un point de vente physique.

Les investissements pris en charge devront, par le développement de technologies

digitales et numériques, répondre à un ou plusieurs objectifs suivants :

- Faciliter la commande et le retrait des produits par les clients en magasin durant et

en dehors des heures d'ouverture ;

- Développer une communauté autour du point de vente ;

- Installer des technologies digitales et numériques dans le point de vente afin

d'améliorer l'expérience du client sur le point de vente ;

- Offrir aux clients une offre commerciale supplémentaire à celle présente sur le

point de vente ;

- Améliorer la gestion des stocks et du point de vente ;

- Attirer de nouveaux clients et/ou fidéliser ses anciens ;

- Développer un logiciel d'aide à la gestion et/ou l'exploitation ;

- Acquérir un logiciel d'aide à la gestion et/ou l'exploitation ;

- Développer un site internet / e-commerce.

Des projets coopératifs peuvent également être éligibles.

Article 5 – Montant de la prime
La prime s'élève à 70% du montant total des investissements admis HTVA avec un

maximum de 7.000,00 € (6.000,00 € de la Province du Brabant wallon et 1.000,00 € de la

Commune de PERWEZ) par dossier de porteur de projet pour l'équipement en

technologies digitales et numériques d'une activité commerciale.

Cette prime peut être cumulée avec la prime communale visant à soutenir la stimulation

du commerce local et des circuits courts (voir règlement ad hoc).

Les investissements devront être justifiés par des factures détaillées et leurs preuves de

paiement afin de pouvoir être remboursés dans le cadre de ladite prime.

Article 6 – Critère de recevabilité
Pour l'action digitalisation des points de vente, le projet doit respecter les conditions

suivantes :

- L'activité commerciale doit être accessible selon des horaires usuels, à l'exception

du ou des jours de repos hebdomadaires ;

- L'activité commerciale doit être en règle avec les dispositions légales qui régissent

l'exercice de son activité ainsi qu'avec les législations et réglementations fiscales,

sociales et environnementales.

Article 7 – Procédure
Le porteur de projet introduit sa demande, via le formulaire en ligne suivant :

https://bit.ly/ProjetAction2

La demande doit comporter :

- La fiche d'identification du candidat commerçant dûment remplie ;

- Une note de présentation du projet de maximum 5 pages ;

- Un plan d'affectation présentant le montant des investissements et la manière

dont le candidat entend payer lesdits investissements ;

- Un curriculum vitae du porteur de projet et des personnes impliquées dans le

https://bit.ly/ProjetAction2
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projet.

L'administration provinciale vérifie que le dossier est complet et recevable selon les

critères repris à l'article 6 du présent règlement.

Le dossier de candidature est ensuite envoyé pour avis à la Commune de PERWEZ

La Commune de PERWEZ transmet alors son avis à l'administration provinciale. Un avis

positif de la Commune de PERWEZ équivaut à une demande de subvention.

Article 8 – Procédure d'octroi de la prime
Après validation par la Province du Brabant wallon, un courrier d'octroi émanant de la

Commune de PERWEZ, reprenant diverses informations relatives au projet (montant de

l'aide, coordonnées et nom de l'activité commerciale, etc.) est adressé au bénéficiaire.

Ce courrier d'octroi reprend également la liste des pièces justificatives à produire et à

renvoyer à la Commune de PERWEZ.

Les subventions accordées en exécution du présent règlement ne sont mises en

liquidation par la Commune de PERWEZ que lorsque les pièces justificatives ainsi que la

déclaration de créance mentionnant les coordonnées du bénéficiaire, le montant dû et

le numéro du compte bancaire auquel le versement doit être effectué auront été

déclarées éligibles par la Province du Brabant wallon.

Les pièces justificatives visées à l'alinéa précédent consistent en :

- Une copie des factures ou documents assimilés justifiant l'emploi de la totalité

de la subvention accompagnée d'un relevé détaillé et certifié exact ;

- Un rapport moral et financier relatif à l'utilisation de la subvention ;

- Une attestation sur l'honneur déclarant que les pièces n'ont pas servi à

l'obtention d'une subvention auprès d'un autre pouvoir subsidiant ou d'une

indemnité d'assurance ;

- Le cas échéant, si le subside est complémentaire à celui d'une autre instance,

une copie de la promesse ferme de subside de chacun des pouvoirs subsidiant

pour le projet concerné et la répartition.

Toute autre pièce spécifiquement exigée dans l'arrêté d'octroi (ou autre document selon

la procédure d'octroi de prime déterminée par la Commune/Ville).

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l'utilisation de la subvention pour

la date précisée dans l'arrêté d'octroi et qui ne peut excéder le 31/08 de l'année suivant

celle de l'octroi - date permettant à la Commune de PERWEZ de disposer du temps

nécessaire afin d'envoyer son propre dossier de liquidation (pièces justificatives du

porteur de projet + déclaration de créance) vers la Province avant le 31 octobre de

l'année suivante au plus tard.

Sans préjudice de son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention

dont l'utilisation n'est pas dûment justifiée conformément à l'article 10 du présent

règlement, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour

l'échéance résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention.

Article 9 – Visibilité des pouvoirs subsidiants
Le bénéficiaire est tenu de mentionner le soutien financier de la Province du Brabant

wallon et de la Commune de PERWEZ dans l'ensemble de sa communication sur le

projet subventionné et de suivre les modalités particulières précisées dans l'arrêté

d'octroi.

La Province du Brabant wallon et la Commune de PERWEZ développeront une

communication spécifique autour de cette action afin de promouvoir cet appel à

projets.

Le bénéficiaire acceptera d'afficher sur sa vitrine un élément de communication

signalant l'obtention de la prime (autocollants, etc.).

Article 10 – Sanctions
Le bénéficiaire doit restituer la subvention :

- Lorsqu'il ne l'utilise pas aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ;
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- Lorsqu'il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans le présent

règlement ainsi que dans l'arrêté d'octroi;

- Lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées à l'article 8 du présent règlement,

dans les délais requis.

Toutefois, dans les cas prévus aux 1er et 3ème points ci-dessus, le bénéficiaire ne doit

restituer que la partie de la subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles

elle a été octroyée ou qui n'est pas justifiée.

Article 11 – Information concernant les données à caractère personnel
§1. Tout traitement de données à caractère personnel initié par la mise en œuvre dudit

règlement est réalisé dans le respect de la réglementation applicable en matière de

données à caractère personnel, notamment, le Règlement (UE) du 27 avril 2016 relatif à

la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère

personnel et la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à

l'égard des traitements de données à caractère personnel.

§2. En sa qualité de responsable de traitement, la Commune de Perwez, représentée par

le Collège communal, traite les données à caractère personnel collectées dans le respect

des prescrits légaux précités. Les données seront conservées pendant une durée de 3ans. 

§3. Les données collectées sont traitées en vue d'accomplir la finalité du présent

règlement et sont enregistrées dans les fichiers de la Commune pour le bon suivi

administratif des dossiers.

§4. Dans le cadre de la mise en œuvre du présent règlement toute personne consent au

traitement de ses données à caractère personnel par la Commune de Perwez et

notamment à la diffusion publique de son nom et, s'il y consent expressément, d'une

adresse de référence de l'Association de fait (site Internet, communiqués, etc.).

§5. Toute demande d'information et/ou d'accès aux données à caractère personnel

traitées par la Commune de Perwez est à adresser par courriel à l'adresse

dpo@perwez.be.

§6. Cette présente clause ne s'applique à l'égard des personnes morales. 

Article 12 – Entrée en vigueur
Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication prévue aux articles
L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. »

Article 2 : de déléguer au Collège communal l'octroi des subventions dans les

limites des crédits disponibles à l'article budgétaire 520/51251,

conformément à l'article L1122-37 du CDLD.

Article 3 : de transmettre la présente délibération pour validation à :

 Monsieur Tanguy STUCKENS, Président du Collège provincial du Brabant

wallon, Place du Brabant wallon 3 - 1300 WAVRE.

Article 4 : de transmettre une copie de cette délibération pour information et suite

voulue à :

 Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière f.f.

Article 5 : de faire entrer en vigueur le présent règlement le jour de

l'accomplissement des formalités de la publication faites conformément

aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie locale et de la

Décentralisation.

7. Règlement communal relatif à l'octroi d'une prime pour la stimulation du

commerce local et des circuits courts au sein du périmètre de rénovation

urbaine du centre-urbain de PERWEZ- Décision - 1.836.1/rr - / RR

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-

mailto:dpo@perwez.be
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30 ;

- Vu la délibération du 25 mars 2021 du Conseil provincial du Brabant wallon actant le

règlement provincial relatif au subventionnement des communes du Brabant wallon

dans le cadre de l'appel à projets « Stimulation du commerce local et des circuits courts

& digitalisation des points de vente » ;

- Vu le Schéma Régional de Développement Commercial (SRDC) ;

- Vu le Programme stratégique transversal 2019-2024 de la Province du Brabant wallon

et, notamment, l'objectif stratégique 1 « Encore plus fort demain (relance) » et l'objectif

opérationnel 1.2 « Se rapprocher des besoins vitaux des TPE et des PME » ; l'objectif

stratégique 5 « Des choix partagés (gouvernance) », et l'objectif opérationnel 5.1 « Définir

la cohérence des actions du territoire avec les communes » ;

- Vu l'Arrêté du gouvernement wallon du 23 juillet 2015 reconnaissant l'opération de

rénovation urbaine du quartier du centre de PERWEZ ;

- Vu l'article 5219/51251.2022 du budget communal extraordinaire pour l'année 2022 ;

- Vu l'avis favorable de Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice générale f.f., du 14

avril 2022 et sous référence SDW22/115 ;

- Considérant que l'institution provinciale avisera la Commune de PERWEZ en lui

fournissant les coordonnées des porteurs de projets répondant aux conditions de

l'Appel à projets provincial et du montant de la prime ;

- Considérant la volonté de la Commune de PERWEZ de soutenir de manière efficiente

les noyaux commerciaux de l'entité et en complémentarité de la politique de la

Province du Brabant wallon ;

- Considérant qu'il y a lieu d'encourager l'implantation de cellules commerciales au cœur

du centre-ville de Perwez afin de maintenir et de développer l'activité commerciale

existante ;

- Considérant la délibération du Conseil communal du 03 avril 2014 approuvant le dossier

de Rénovation Urbaine ;

- Considérant la délibération du Conseil communal du 29 avril 2021 décidant d'introduire

une demande de participation auprès de la Province du Brabant wallon dans le cadre

de l'appel à projets « Stimulation du commerce local et des circuits courts &

digitalisation des points de vente » ;

- Considérant la version coordonnée du 24 février 2022 du Conseil provincial du Brabant

wallon portant sur le règlement provincial relatif au subventionnement des communes

du Brabant wallon dans le cadre de l'appel à projets « Stimulation du commerce local

et des circuits courts & digitalisation des points de vente ;

- Considérant la délibération du Conseil communal du 27 mai 2021 décidant d'approuver

le règlement communal relatif au subventionnement complémentaire de la Commune

de PERWEZ dans le cadre de l'appel à projets « Stimulation du commerce local et des

circuits courts & digitalisation des points de vente » ;

- Considérant dès lors qu'il est souhaitable d'apporter une aide aux porteurs de projets

qui souhaitent s'installer dans ce périmètre ;

- Considérant que ledit périmètre pourra évoluer en lien avec les appels à projets

provinciaux ;

- Considérant l'objectif de la Province et de la Commune de PERWEZ de soutenir la

digitalisation du commerce local ;

- Considérant la volonté de l'ADL et de la Commune de PERWEZ de soutenir la vente des

produits locaux et d'encourager l'autocréation d'emplois ;

- Considérant que la Commune entend venir en complémentarité de l'intervention

provinciale pour soutenir l'installation, la rénovation et la digitalisation de commerces au

sein du périmètre de rénovation urbaine pour l'axe 1 « soutenir la création ou la

relocalisation d'une activité commerciale » et sur l'ensemble du territoire communal

pour l'axe 2 « soutenir l'utilisation des technologies digitales et numériques sur un point

de vente physique » comme suit :

o 20% du montant total des investissements admis HTVA avec un maximum de

2.000,00 euros pour la création ou la relocalisation d'une activité commerciale
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dans le périmètre de rénovation urbaine du centre-urbain de Perwez ;

o 10 % du montant total des investissements admis HTVA avec un maximum de

1.000,00 euros pour l'équipement en technologies digitales et numériques

d'une activité commerciale sur l'ensemble du territoire de Perwez.

o Un même projet d'activité commerciale peut prétendre à 20% du montant

total des investissements admis HTVA avec un maximum de 3.000,00 euros.

- Entendu la présentation de Madame Aurélie FLABAT, Echevine;

- Sur proposition du Collège communal ;

- Après en avoir débattu et en toutes connaissances de cause;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : d'approuver le règlement communal relatif au subventionnement

complémentaire de la Commune de PERWEZ dans le cadre de l'appel à

projets « Stimulation du commerce local et des circuits courts &

digitalisation des points de vente » et plus spécifiquement l'axe 1 « soutenir

la création ou la relocalisation d'une activité commerciale » au sein du

périmètre de rénovation urbaine de PERWEZ comme suit :

Article 1er – Objet
L'appel à projets « Stimulation du commerce local et des circuits courts » est une

initiative de la Commune de PERWEZ, avec le soutien de la Province du Brabant wallon.

Il est une émanation de l'appel à projets « Stimulation du commerce local et des circuits

courts & digitalisation des points de vente » entré en vigueur en date du 25 février 2021,

par résolution du Conseil provincial, et portant le règlement provincial relatif au

subventionnement des communes du Brabant wallon dans le cadre dudit appel à

projets. L'appel à projets « Stimulation du commerce local et des circuits courts &

digitalisation des points de vente » a pour objectif de dynamiser le centre de PERWEZ et

de ses villages par le développement et la concentration des activités commerciales tout

en soutenant la digitalisation des points de vente et le développement des circuits

courts de manière à y proposer une offre commerciale artisanale, de proximité et de

qualité.

La Commune de PERWEZ souhaite dynamiser le centre-urbain de Perwez par le

développement et la concentration des activités commerciales dans le périmètre de

rénovation urbaine de Perwez tout en soutenant la digitalisation des points de vente et le

développement des circuits courts et des artisans de manière à y proposer une offre

commerciale de proximité et de qualité. Ce règlement s'articule avec le règlement

provincial relatif au subventionnement des communes du Brabant wallon dans le cadre

de l'appel à projet 2022 « Stimulation du commerce local, des circuits courts, alimentaires

et non alimentaires & digitalisation des points de vente ».

Article 2 – Champ d'application
La prime est octroyée par la Commune de PERWEZ à tout porteur de projet qui s'est vu

remettre un avis favorable par le Collège provincial par rapport à son projet dans le

cadre de l'appel à projets « Stimulation du commerce local et des circuits courts &

digitalisation des points de vente » et du présent règlement, dans la limite de

l'enveloppe budgétaire provinciale disponible.

Il n'y a pas de limitation du nombre de demandes de subvention. Les aides

communales complémentaires à celles de la province du Brabant Wallon ne pourront

être octroyées par le Collège Communal que dans les limites des crédits disponibles

pour l'exercice en cours.

Article 3 – Lexique et définitions
Pour l'application du présent règlement, il faut entendre par :

1° Bénéficiaire : le commerçant ou le porteur de projet qui sollicite une subvention ;

2° Activité commerciale : activité de toute entreprise, morale ou en personne physique



Conseil communal du mardi 3 mai 2022

STRICTEMENT PERSONNEL & CONFIDENTIEL 13

qui a pour objet la vente de marchandises ou la prestation de services aux particuliers.

Cette activité doit être caractérisée par l'existence d'une vitrine située à front de rue et

être accessible au public tous les jours, selon des horaires habituels, à l'exception

éventuelle du ou des jours de repos hebdomadaire. Les activités de professionnels à

professionnels, les professions libérales, les agences immobilières, les activités dans le

secteur des banques et assurances et les institutions d'enseignement ne sont pas

reprises dans cette définition ;

Article 4 – Stimulation du commerce local et des circuits courts
L'action de soutien à la stimulation du commerce local et des circuits courts, vise à

travers l'octroi d'une prime d'investissement à un porteur de projet, à soutenir la création

ou la relocalisation d'une activité commerciale dans un périmètre de redéploiement

commercial défini. Cette activité commerciale devra permettre d'améliorer la qualité

des commerces et la spécialisation, la complémentarité et la mixité de l'offre

commerciale /artisanale (circuits courts) des périmètres définis. L'activité commerciale

devra répondre aux besoins d'un périmètre de redéploiement commercial.

Les investissements éligibles sont :

- Les travaux de rénovation et d'aménagement de l'intérieur du commerce, de la

vitrine et sa façade ;

- Les investissements mobiliers directement imputables à l'exercice de l'activité

(comptoir, étagères, présentoirs, caisse, …) ;

- Les enseignes ou autres signalétiques liées au commerce.

Les investissements exclus sont :

- Le savoir-faire, la marque, les stocks, la clientèle, … ;

- Ceux relatifs à la logistique ;

- Les frais liés à la location.

Des projets coopératifs peuvent également être éligibles.

Périmètre d'action commerciale :

La Commune de PERWEZ souhaite dynamiser le centre-urbain de Perwez par le

développement et la concentration des activités commerciales dans le périmètre de

rénovation urbaine de Perwez.

Article 5 – Montant de la prime
Les projets qui auront été sélectionnés par le jury (à propos du jury, voir l'article 8 du

présent règlement) pourront bénéficier d'une prime couvrant jusqu'à 80% du montant

total des investissements admis HTVA, avec un maximum de 8.000,00 € par action

(6.000,00 € de la Province du Brabant wallon et 2.000,00 € de la Commune de PERWEZ).

Cette prime peut être cumulée avec la prime communale visant à soutenir la

digitalisation des points de vente (voir règlement ad hoc).

Les investissements devront être justifiés par des factures détaillées et leurs preuves de

paiement afin de pouvoir être remboursés dans le cadre de ladite prime.

Article 6 – Critère de recevabilité
Pour l'action de stimulation du commerce local et des circuits courts, le projet doit

respecter les conditions suivantes :

- L'activité commerciale doit être installée dans l'une des zones concernées par la

prime (voir l'article 4 du présent règlement) ;

- L'activité commerciale doit s'installer dans une cellule commerciale vide ;

- L'activité commerciale doit être originale et/ou répondant aux besoins du

périmètre de redéploiement commercial ;

- L'activité commerciale devra être accessible selon des horaires usuels, à

l'exception du ou des jours de repos hebdomadaires ;

- L'activité commerciale devra maintenir son activité pendant 2 ans au moins

après l'ouverture du commerce. En cas de fermeture du commerce avant ce

terme, le porteur de projet devra rembourser le montant de la subvention ;
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- L'activité commerciale doit être en règle avec les dispositions légales qui

régissent l'exercice de l'activité ainsi que vis-à-vis des législations et

règlementations fiscales, sociales et environnementales ;

- L'activité commerciale doit se conformer aux règles de prescriptions

urbanistiques ;

- Les activités commerciales déjà en activité dans le périmètre de redéploiement

commercial à la date d'introduction de la demande ne sont pas éligibles.

Article 7 – Procédure
Le porteur de projet introduit sa demande, via le formulaire en ligne suivant :

https://bit.ly/ProjetAction1

La demande doit comporter :

- La fiche d'identification du candidat commerçant dûment remplie ;

- Une note de présentation du projet de maximum 5 pages ;

- La localisation précise de l'activité commerciale ou du projet d'activité

commerciale ;

- Des photos de l'emplacement tel qu'il est au moment de la demande ;

- Un projet de plan d'aménagement de la surface commerciale ou des photos de

la surface commerciale si cette dernière est existante ;

- Un plan financier prévisionnel couvrant une période de 3 ans, réalisé avec

l'accompagnement d'un organisme professionnel d'aide à la création (structure

d'accompagnement à l'autocréation ou organisme agréé par la Région wallonne)

ou par un comptable professionnel ;

- Un plan d'affectation présentant le montant des investissements et la manière

dont le candidat entend payer lesdits investissements ;

- Un curriculum vitae du porteur de projet et des personnes impliquées dans le

projet.

L'administration provinciale vérifie que le dossier est complet et recevable selon les

critères repris à l'article 6 du présent règlement.

Le dossier de candidature est ensuite envoyé pour avis à la Commune de PERWEZ.

La Commune de PERWEZ transmet alors son avis à l'administration provinciale. Un avis

positif de la Commune de PERWEZ équivaut à une demande de subvention.

Article 8 – Jury de sélection
Un jury de sélection est désigné par le Collège provincial. Il est composé de membres

de l'administration provinciale, ainsi que de différents acteurs d'animation économique

et d'accompagnement à la création d'entreprise. Le jury se réunit au minimum deux fois

par an afin d'analyser les demandes de subvention et remet un avis au Collège

provincial.

Lors du jury de sélection, le porteur viendra présenter son projet de vive-voix en 15

minutes.

Le jury remet son avis et motive sa décision sur base des éléments suivants :

- Viabilité du projet et solidité du plan financier ;

- Caractère original du projet : un commerce sera original soit par le choix des

produits proposés, soit par la manière de présenter ou de vendre ses produits,

soit par sa décoration, par l'intégration du design, par l'aménagement du

magasin, par l'intégration de la notion de durabilité, de circuits courts ou

d'économie circulaire, ... ;

- Qualité du commerce : la qualité s'entend comme l'aptitude à satisfaire les

attentes du consommateur et les exigences du secteur, entendues comme les

exigences légales et réglementaires promulguées par les autorités publiques et

relatives à l'activité envisagée ou promulguées par le secteur. La qualité du

commerce peut être jugée à travers les éléments suivants : concept commercial,

produits proposés, aménagement extérieur et intérieur, compétences de

l'entrepreneur ;

https://bit.ly/ProjetAction1
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- Réponse aux besoins du périmètre de redéploiement commercial.

En cas d'avis favorable, l'administration provinciale soumet au Collège provincial la

demande de subvention.

En cas d'avis défavorable, l'administration provinciale invite le porteur de projet à revoir

son dossier sur base des recommandations du jury et à réintroduire son projet. Un projet

peut être introduit au maximum deux fois.

En cas d'avis favorable sous condition(s), l'administration provinciale invite le porteur de

projet à adapter son projet dans les 30 jours calendrier. Une fois les conditions remplies,

l'administration provinciale soumet au Collège provincial la demande de subvention.

Après validation par la Province du Brabant wallon, un courrier d'octroi émanant de la

Commune de PERWEZ, reprenant diverses informations relatives au projet (montant de

l'aide, localisation de l'activité commerciale, coordonnées et nom de l'activité

commerciale, etc.) est adressé au bénéficiaire. Ce courrier d'octroi reprend également la

liste des pièces justificatives à produire et à renvoyer à la Commune de PERWEZ.

Article 9 – Procédure d'octroi de la prime
Les subventions accordées en exécution du présent règlement ne sont mises en

liquidation par la Commune de PERWEZ que lorsque les pièces justificatives ainsi que la

déclaration de créance mentionnant les coordonnées du bénéficiaire, le montant dû et

le numéro du compte bancaire auquel le versement doit être effectué auront été

déclarées éligibles par la Province du Brabant wallon.

Les pièces justificatives visées à l'alinéa précédent consistent en :

- Une copie des factures ou documents assimilés justifiant l'emploi de la totalité

de la subvention accompagnée d'un relevé détaillé et certifié exact ;

- Un rapport moral et financier relatif à l'utilisation de la subvention ;

- Une attestation sur l'honneur déclarant que les pièces n'ont pas servi à

l'obtention d'une subvention auprès d'un autre pouvoir subsidiant ou d'une

indemnité d'assurance ;

- Le cas échéant, si le subside est complémentaire à celui d'une autre instance,

une copie de la promesse ferme de subside de chacun des pouvoirs subsidiant

pour le projet concerné et la répartition.

Toute autre pièce spécifiquement exigée dans l'arrêté d'octroi (ou autre document selon

la procédure d'octroi de prime déterminée par la Commune de PERWEZ).

Le bénéficiaire est tenu de produire les justificatifs de l'utilisation de la subvention pour

la date précisée dans l'arrêté d'octroi et qui ne peut excéder le 31/08 de l'année suivant

celle de l'octroi - date permettant à la Commune de PERWEZ de disposer du temps

nécessaire afin d'envoyer son propre dossier de liquidation (pièces justificatives du

porteur de projet + déclaration de créance) vers la Province avant le 31 octobre de

l'année suivante au plus tard.

Sans préjudice de son obligation de restituer la subvention ou la part de la subvention

dont l'utilisation n'est pas dûment justifiée conformément à l'article 11 du présent

règlement, le bénéficiaire qui reste en défaut de produire les pièces utiles pour

l'échéance résultant des alinéas précédents, est déchu du bénéfice de la subvention.

Article 10 – Visibilité du pouvoir subsidiant
Le bénéficiaire est tenu de mentionner le soutien financier de la Province du Brabant

wallon et de la Commune de PERWEZ dans l'ensemble de sa communication sur le

projet subventionné et de suivre les modalités particulières précisées dans l'arrêté

d'octroi (ou autre document selon la procédure d'octroi de prime déterminée par la

Commune).

La Province du Brabant wallon et la Commune de PERWEZ développeront une

communication spécifique autour de cette action afin de promouvoir cet appel à

projets.

Le bénéficiaire acceptera d'afficher sur sa vitrine un élément de communication

signalant l'obtention de la prime (autocollants, etc.).
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Article 11 – Sanctions
Le bénéficiaire doit restituer la subvention :

- Lorsqu'il ne l'utilise pas aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ;

- Lorsqu'il ne respecte pas les conditions particulières précisées dans le présent

règlement ainsi que dans l'arrêté d'octroi (ou autre document selon la procédure

d'octroi de prime déterminée par la Commune/Ville) ;

- Lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées à l'article 9 du présent règlement,

dans les délais requis.

Toutefois, dans les cas prévus aux 1er et 3ème points ci-dessus, le bénéficiaire ne doit

restituer que la partie de la subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles

elle a été octroyée ou qui n'est pas justifiée.

Article 12 – Information concernant les données à caractère personnel
§1. Tout traitement de données à caractère personnel initié par la mise en œuvre dudit

règlement est réalisé dans le respect de la réglementation applicable en matière de

données à caractère personnel, notamment, le Règlement (UE) du 27 avril 2016 relatif à

la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère

personnel et la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à

l'égard des traitements de données à caractère personnel.

§2. En sa qualité de responsable de traitement, la Commune de Perwez, représentée par

le Collège communal, traite les données à caractère personnel collectées dans le respect

des prescrits légaux précités. Les données seront conservées pendant une durée de 3ans. 

§3. Les données collectées sont traitées en vue d'accomplir la finalité du présent

règlement et sont enregistrées dans les fichiers de la Commune pour le bon suivi

administratif des dossiers.

§4. Dans le cadre de la mise en œuvre du présent règlement toute personne consent au

traitement de ses données à caractère personnel par la Commune de Perwez et

notamment à la diffusion publique de son nom et, s'il y consent expressément, d'une

adresse de référence de l'Association de fait (site Internet, communiqués, etc.).

§5. Toute demande d'information et/ou d'accès aux données à caractère personnel

traitées par la Commune de Perwez est à adresser par courriel à l'adresse

dpo@perwez.be.

§6. Cette présente clause ne s'applique à l'égard des personnes morales. 

Article 13 – Entrée en vigueur
Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication prévue aux articles

L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

Article 2 : de déléguer au Collège communal l'octroi des subventions dans les

limites des crédits disponibles à l'article budgétaire 520/51251,

conformément à l'article L1122-37 du CDLD.

Article 3 : de transmettre la présente délibération pour validation à :

 Monsieur Tanguy STUCKENS, Président du Collège provincial du Brabant

wallon, Place du Brabant wallon 3 - 1300 WAVRE.

Article 4 : de transmettre une copie de cette délibération pour information et suite

voulue à Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière f.f.

Article 5 : de faire entrer en vigueur le présent règlement le jour de

l'accomplissement des formalités de la publication faites conformément

aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie locale et de la

Décentralisation.

8. Agence de Développement Local de PERWEZ ASBL - Budget 2022 - Résultat

des comptes 2021 - Rapport d'activités 2021 - Présentation - Avis - 1.836.1/rr

mailto:dpo@perwez.be
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- /

- Vu le décret du Gouvernement wallon du 25 mars 2004 relatif à l'agrément et à l'octroi

de subventions aux agences de développement local ;

- Vu le décret du Gouvernement wallon du 15 décembre 2005, modifiant le décret du 25

mars 2004 relatif à l'agrément et à l'octroi de subventions aux agences de

développement local, article 2, 1° qui prévoit que la majorité des administrateurs soient

des représentants nommés par l'Assemblée générale sur proposition de la Commune

concernée ;

- Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 15 février 2007, portant exécution du décret du

25 mars 2004 relatif à l'octroi de subventions aux agences de développement local ;

- Considérant la délibération du Conseil Communal du 14 mars 2013 approuvant les

statuts coordonnés de l'asbl Agence de Développement Local de PERWEZ ;

- Vu les statuts de l'asbl Agence de Développement Local de PERWEZ et son article 27

qui prévoit que les comptes de l'exercice social écoulé, le budget pour l'exercice suivant,

le plan d'action au sens de l'article 4 du décret du 25 mars 2004, relatif à l'agrément et

à l'octroi de subventions aux agences de développement local ; ainsi que le rapport

d'activité seront communiqués pour avis au Conseil communal annuellement

préalablement à leur approbation par l'Assemblée générale ;

- Considérant le courrier du 1er décembre 2021, informant que Madame la Ministre

MORREALE et Messieurs les Ministres BORSUS et COLLIGNON ont octroyé un

renouvellement d'agrément à l'ADL de PERWEZ ASBL pour exercer une activité

d'agence de développement local, pour une durée de 6 ans, à savoir du 23 octobre

2021 au 22 octobre 2027 ;

- Considérant le procès-verbal de l'assemblée générale du 22 mars 2022 approuvant le

budget 2022, le résultat des comptes 2021 et le rapport d'activité 2021 de l'ADL de

PERWEZ ASBL :

- Considérant l'avis favorable du Conseil communal sur le budget 2021, le résultat des

comptes 2020 et le rapport d'activités 2020 de l'ADL de PERWEZ ASBL en sa séance du

25 mars 2021 ;

- Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;

- Entendu la présentation de Madame Aurélie FLABAT, Echevine;

- Sur proposition du Collège communal ;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : d'émettre un avis favorable sur le budget 2022, le résultat des comptes de

l'année 2021 et le rapport d'activités 2021 de l'ADL de PERWEZ ASBL.

Article 2 : de transmettre la présente délibération pour information et suite voulue à :
- Monsieur Geoffrey LECOMTE, Attaché, DGO6 Economie, Emploi et

Recherche, Place de la Wallonie, n° 1 – Bâtiment II à 5100 JAMBES ;
- Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière.

SECRÉTARIAT

9. Intercommunale Pure de Financement du Brabant Wallon (IPFBW) -

Assemblée générale ordinaire - Mardi 14 juin 2022 - Points portés à l'ordre du

jour :

1. Approbation du règlement d'ordre intérieur

2. Rapport de gestion du Conseil d'administration sur les activités de

l'Intercommunale durant l'exercice clôturé au 31 décembre 2021;

3. Approbation des comptes annuels et de la répartition bénéficiaire de

l'exercice 2021

4. Rapport du réviseur

5. Rapport du Comité de rémunération et rapport de rémunération

6. Décharge à donner aux administrateurs
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7. Décharge à donner au réviseur

8. Nomination du nouveau réviseur.

- Approbation - Décision - 1.824.11/ec - / EC

- Considérant l'affiliation de la Commune à l'Intercommunale Pure de Financement du

Brabant Wallon (IPFBW), avenue Jean Monnet 2 à 1348 LOUVAIN-LA-NEUVE ;

- Considérant le courriel du 20 avril 2022 de Madame Sarah GILLARD, Déléguée de la

gestion journalière à l'IPFBW, par lequel elle nous informe de la tenue de l'assemblée

générale de l'Intercommunale le mardi 14 juin 2022 à 18h30 au siège de

l'Intercommunale, Batîment ORES, Avenue Jean Monnet 2 ;

- Considérant que la documentation d'usage relative l'ordre du jour est disponible sur le

site : www.ipfbw.be - rubrique « gouvernance » ;

- Considérant qu'en vertu de l'article 27 des statuts, chaque représentant des titulaires de

parts sociales doit être porteur d'un mandat valable ;

- Considérant que les représentants communaux à cette assemblée générale sont :

 Madame Véronique DE BROUWER, Echevine ;

 Monsieur Etienne RIGO, Echevin ;

 Monsieur Luc MARCHAND, Conseiller communal ;

 Monsieur Michel JANDRAIN, Conseiller communal ;

 Monsieur Jules NOËL, Conseiller communal ;

- Considérant que l'ordre du jour de cette assemblée générale est le suivant :

1. Approbation du règlement d'ordre intérieur ;

2. Rapport de gestion du Conseil d'administration sur les activités de

l'Intercommunale durant l'exercice clôturé au 31 décembre 2021 ;

3. Approbation des comptes annuels et de la répartition bénéficiaire de

l'exercice 2021 ;

4. Rapport du réviseur ;

5. Rapport du Comité de rémunération et rapport de rémunération ;

6. Décharge à donner aux administrateurs ;

7. Décharge à donner au réviseur ;

8. Nomination du nouveau réviseur

- Considérant que la Commune souhaite, dans l'esprit du Décret précité, jouer

pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale IPFBW et qu'il importe dès lors

que le Conseil communal exprime sa position à l'égard des différents points portés à

l'ordre du jour ;

- Considérant que la commune à la possibilité de ne pas se faire représenter et demande

à IPFBW de comptabiliser son vote dans les quorums – présence et vote –

conformément à l'Arrêté du Gouvernement wallon n°32 susvisé ;

- Vu le Décret du 27 mai 2004 confirmant l'arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril

2004 portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux tel que modifié ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver, aux majorités ci-après, les points suivants de l'ordre du jour de

l'Assemblée générale ordinaire de l'IPFBW du mardi 14 juin 2022 à 18H30 :

VOIX

POUR

VOIX

CONTRE
ABSTENTIONS

1
Approbation du Règlement

d'ordre intérieur
18 - -

2
Rapport de gestion du

conseil d'administration sur
18 - -
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les activités de

l'Intercommunale durant

l'exercice clôturé au 3

1 décembre 2021

3

Approbation des comptes

annuels et de la répartition

bénéficiaire de l'exercice

2020

18 - -

4 Rapport du réviseur 18 - -

5

Rapport du Comité de

rémunération et rapport de

rémunération

18 - -

6
Décharge à donner aux

administrateurs
18 - -

7
Décharge à donner au

réviseur
18 - -

8
Nomination du nouveau

réviseur
18 - -

Article 2 : d'être représenté à l'assemblée générale de l'IPFBW du 14 juin 2022 et de

transmettre l'expression des votes de son Conseil aux fins de

comptabilisation dans les quorums de présence et de vote de ladite

assemblée.

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente

décision.

Article 4 : de transmettre la présente délibération, pour information et suite voulue, à :

- Madame Sarah GILLARD, Déléguée de la gestion journalière à l'IPFBW,

sarah.gillard@ipfbw.be ;

- Madame Véronique DE BROUWER, Echevine, rue d'Odenge 3 bte 4 à 1360

PERWEZ ;

- Monsieur Etienne RIGO, Echevin, avenue Lieutenant Bigourdan 1 à 1360

PERWEZ ;

- Monsieur Luc MARCHAND, Conseiller communal, rue des Saules 17 à 1360

PERWEZ ;

- Monsieur Michel JANDRAIN, Conseiller communal, rue du Culot 23 à 1360

PERWEZ ;

- Monsieur Jules NOËL., Conseiller communal, avenue des Tourterelles 48 à

1360 PERWEZ.

10. Société Wallonne Des Eaux (SWDE) - Assemblée générale ordinaire du mardi

31 mai 2022 - Points portés à l'ordre du jour :

- Rapport du Conseil d'Administration

- Rapport du Collège des commissaires aux comptes

- Approbation des bilan, compte de résultats et annexes au 31 décembre

2021

- Décharge aux administrateurs et au Collège des commissaires aux comptes

- Election de deux commissaires-réviseurs

- Emoluments des deux commissaires-réviseurs élus par l'Assemblée générale

- Nomination du Président du collège des commissaires aux comptes

- Modification de l'Actionnariat

- Approbation séance tenante du procès-verbal de l'Assemblée générale

ordinaire du 31 mai 2022

- Approbation - Décision - 1.778.31/ec - /

- Considérant l'affiliation de la Commune à la Société Wallonne Des Eaux (SWDE), rue de

la Concorde 41 à 4800 VERVIERS ;
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- Considérant le recommandé du 28 mars 2022 de Madame Aurore TOURNEUR,

Présidente du Conseil d'Administration de la SWDE, par lequel elle convoque les

représentants communaux à l'assemblée générale ordinaire de la sa SWDE le mardi 31

mai 2022 à 15 heures à l'Hotel Van Der Valk, rue de la station 4 à 4800 VERVIERS ;

- Considérant que le représentant communal à ces assemblées générales est Monsieur

Etienne RIGO, Echevin ;

- Considérant que l'ordre du jour de cette assemblée générale est le suivant :

- Rapport du Conseil d'Administration,

- Rapport du Collège des commissaires aux comptes,

- Approbation des bilan, compte de résultats et annexes au 31 décembre 2021,

- Décharge aux administrateurs et au Collège des commissaires aux comptes,

- Election de deux commissaires-réviseurs,

- Emoluments des deux commissaires-réviseurs élus par l'Assemblée générale,

- Nomination du Président du collège des commissaires aux comptes,

- Modification de l'actionnariat

- Approbation séance tenante du procès-verbal de l'Assemblée générale

ordinaire du 31 mai 2022 ;

- Considérant que la Commune souhaite, dans l'esprit du Décret précité, jouer

pleinement son rôle d'associé dans la sa SWDE et qu'il importe dès lors que le Conseil

communal exprime sa position à l'égard des différents points portés à l'ordre du jour ;

- Vu le Décret du 27 mai 2004 confirmant l'arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril

2004 portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux tel que modifié ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver aux majorités ci-après les points suivants de l'ordre du jour de

l'Assemblée générale ordinaire du mardi 31 mai 2022 :

Assemblée générale ordinaire du mardi 31 mai 2022

 

VOIX

POUR

VOIX

CONTRE
ABSTENTIONS

Rapport du Conseil d'Administration 18 - -

Rapport du Collège des commissaires aux

comptes
18 - -

Approbation des bilan, compte de

résultats et annexes au 31 décembre 2021
18 - -

Décharge aux administrateurs et au

Collège des commissaires aux comptes
18 - -

Election de deux commissaires-réviseurs 18 - -

Emoluments des deux commissaires-

réviseurs élus par l'Assemblée générale
18 - -

Nomination du Président du collège des

commissaires aux comptes
18 - -

Modification de l'Actionnariat 18 - -

Approbation séance tenante du procès-

verbal de l'Assemblée générale ordinaire

du 31 mai 2022

18 - -

Article 2 : de charger le représentant communal à l'Assemblée générale, à savoir :

 Monsieur Etienne RIGO, Echevin ;

de se conformer aux votes émis ce jour par le Conseil communal.

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente

décision.
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Article 4 : de transmettre la présente délibération, pour information et suite voulue, à :

 Madame Aurore TOURNEUR, Présidente du Conseil d'Administration

de la SWDE, rue de la Concorde 41 à 4800 VERVIERS ;

 Monsieur Etienne RIGO, Echevin, avenue Lieutenant Bigourdan 1 à

1360 PERWEZ.

11. CREADIV s.a. - Assemblée générale du vendredi 27 mai 2022 - Points portés à

l'ordre du jour :

- Discussion du rapport du Conseil d'administration pour l'exercice 2021

- Discussion du rapport du commissaire pour l'exercice 2021

- Approbation des comptes annuels 2021 et de la répartition du bénéfice

- Décharge aux administrateurs et au commissaire

- Démission et nomination administrateurs

- Tour de table

- Approbation - Décision - 1.824.112/ec - / ec

- Considérant l'affiliation de la Commune à la sa CREADIV, Diestsesteenweg 126 à 3210

LUBBEEK ;

- Considérant le courriel en date du 29 mars 2022 de Monsieur Tom DEHAENE, Président

de la sa CREADIV, par lequel il convoque les représentants communaux à l'assemblée

générale de la sa CREADIV le vendredi 27 mai 2022 à 16 heures au Faculty Club, Groot

Begijnhof 14 à 3000 LOUVAIN;

- Considérant que les représentants communaux à ces assemblées générales sont

Messieurs Luc MARCHAND et Michel JANDRAIN, Conseillers communaux ;

- Considérant que l'ordre du jour de cette assemblée générale est le suivant :

- Discussion du rapport du Conseil d'administration pour l'exercice 2021

- Discussion du rapport du commissaire pour l'exercice 2021

- Approbation des comptes annuels 2021 et de la répartition des bénéfices

- Décharge aux administrateurs et au commissaire

- Démission et nomination des administrateurs

- Tour de table

- Considérant que la Commune souhaite, dans l'esprit du Décret précité, jouer

pleinement son rôle d'associé dans la sa CREADIV et qu'il importe dès lors que le

Conseil communal exprime sa position à l'égard des différents points portés à l'ordre du

jour ;

- Vu le Décret du 27 mai 2004 confirmant l'arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril

2004 portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux tel que modifié ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver aux majorités ci-après les points suivants de l'ordre du jour de

l'Assemblée générale du vendredi 27 mai 2022:

Assemblée générale du vendredi 27 mai 2022

 

VOIX

POUR

VOIX

CONTRE
ABSTENTIONS

Discussion du rapport du Conseil

d'administration pour l'exercice 2021
18 - -

Discussion du rapport du commissaire

pour l'exercice 2021
18 - -

Approbation des comptes annuels 2021

et de la répartition des bénéfices
18 - -

Décharges aux administrateurs et aux 18 - -
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commissaire

Démission et nomination des

administrateurs
18 - -

Tour de table 18 - -

Article 2 : de charger les représentants communaux à l'Assemblée générale, à savoir :

 Monsieur Luc MARCHAND, Conseiller communal,

 Monsieur Michel JANDRAIN, Conseiller communal,

de se conformer aux votes émis ce jour par le Conseil communal.

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente

décision.

Article 4 : de transmettre la présente délibération, pour information et suite voulue, à :

 Monsieur Tom DEHAENE, Président de la SA Creadiv, Diestsesteenweg

126 à 3210 LUBBEEK ;

 Monsieur Luc MARCHAND, Conseiller communal, rue des Saules 17 à

1360 PERWEZ ;

 Monsieur Michel JANDRAIN, Conseiller communal, rue du Culot 23 à

1360 PERWEZ.

12. Intercommunale IMIO - Assemblée générale ordinaire - Mardi 28 juin 2022 -

Points portés à l'ordre du jour :

- Présentation du rapport de gestion du Conseil d'Administration

- Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes

- Présentation et approbation des comptes 2021

- Décharge aux administrateurs

- Décharge aux membres du Collège des contrôleurs aux comptes

- Révision de nos tarifs

- Approbation - Décision - 2.073.532.1/ec - / EC

Considérant l'affiliation de la Commune à l'Intercommunale IMIO, rue Léon Morel 1 à

5032 GEMBLOUX ;

- Considérant le courriel du 23 mars 2022 de Monsieur Frédéric RASIC, Directeur général

chez IMIO, nous informant de la tenue de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra

en format virtuel le mardi 28 juin 2022 à 18h00 dans leurs locaux, rue Léon Morel 1 à

5032 ISNES ;

- Considérant que les représentants communaux à ces assemblées générales sont :

- Madame Julie DAMS, Echevine ;

- Madame Pasqualina GREDE, Conseillère communale ;

- Madame Mia HEMPTINNE, Conseillère communale ;

- Madame Elisabeth COLON, Conseillère communale ;

- Monsieur Jean-Marc ALDRIC, Conseiller communal ;

- Considérant que l'ordre du jour de cette assemblée générale est le suivant :

1) Présentation du rapport de gestion du Conseil d'Administration

2) Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes

3) Présentation et approbation des comptes 2021

4) Décharge aux administrateurs

5) Décharge aux membres du Collège des contrôleurs aux comptes

6) Révision de nos tarifs

- Considérant que les annexes relatives à cette assemblée générale sont disponibles à

l'adresse : http://www.imio.be/documents ;

- Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) et plus

particulièrement les articles L1523-1 à L1523-27 relatifs aux Intercommunales ;

- Considérant que la Commune souhaite, dans l'esprit du Décret précité, jouer

pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale et qu'il importe dès lors que le

Conseil communal exprime sa position à l'égard des différents points portés à l'ordre du

jour ;
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- Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de

l'Intercommunale IMIO par 5 délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins

représentants la majorité du Conseil communal ;

- Considérant qu'il convient de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5

délégués représentant la Commune à l'assemblée générale de l'Intercommunale IMIO ;

- Attendu les circonstances sanitaires, la présence physique d'un délégué de la Commune

à l'assemblée générale n'est pas nécessaire : l'Intercommunale tiendra compte de

toutes les délibérations qui lui seront adressées pour l'expression des votes mais aussi

pour le calcul des différents quorums de présence et de vote suivant la possibilité

offerte par l'Arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n°32 ;

- Considérant que la commune dont le Conseil n'a pas délibéré, sont présumées

s'abstenir et que les délégués ne peuvent pas prendre part au vote lors de la tenue de

l'assemblée générale ;

- Considérant que si le Conseil communal souhaite être représenté, il est invité à limiter

cette représentation à un seul délégué. Toutefois, au regard des circonstances actuelles,

l'Intercommunale IMIO recommande de ne pas envoyer de délégué par inscription

préalable auprès de l'Intercommunale ;

- Vu le Décret du 27 mai 2004 confirmant l'arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril

2004 portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux tel que modifié ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver, aux majorités ci-après, les points suivants de l'ordre du jour de

l'Assemblée générale ordinaire du mardi 28 juin 2022 d'IMIO :

voix

POUR

voix

CONTRE
ABSTENTION

1 Présentation du rapport de

gestion du Conseil

d'Administration

18 - -

2 Présentation du rapport du

Collège des contrôleurs

au x comptes

18 - -

3 Présentation et

approbation des comptes

2021

18 - -

4 Décharge aux

administrateurs
18 - -

5 Décharge aux membres du

Collège des contrôleurs

aux comptes

18 - -

6 Révision de nos tarifs 18 - -

Article 2 : d'être représenté à l'assemblée générale d'IMIO du 28 juin 2022 et de

transmettre l'expression des votes de son Conseil aux fins de

comptabilisation dans les quorums de présence et de vote de ladite

assemblée

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente

décision.

Article 4 : de transmettre la présente délibération, pour information et suite voulue, à :

- Monsieur Marc BARVAIS, Président l'Intercommunale IMIO, rue Léon

Morel 1 à 5032 GEMBLOUX ;

- Madame Julie DAMS, Echevine, rue de la Cayenne 58 à 1360 PERWEZ ;

- Madame Pasqualina GREDE, Conseillère communale, Avenue Wilmart



Conseil communal du mardi 3 mai 2022

STRICTEMENT PERSONNEL & CONFIDENTIEL 24

67 à 1360 PERWEZ ;

- Madame Mia HEMPTINNE, Conseillère communale, chaussée de Wavre 8

bte 6 à 1360 PERWEZ ;

- Madame Elisabeth COLON, Conseillère communale, rue du Culot 6 à

1360 PERWEZ ;
- Monsieur Jean-Marc ALDRIC, Conseiller communal, rue de l'Intérieur 57

à 1360 PERWEZ.

ENERGIE

13. Assistance moyenne tension - Convention de collaboration entre la commune

et ORES - Cabines haute tension de la salle « Perwex » et de la résidence

Trémouroux - Souscription - Décision - -1.811.111 / GW

-Vu le Décret du 27 mai 2004 confirmant l'Arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril 2004
portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux tel que modifié ;

-Vu l'Arrêté royal du 4 décembre 2012 concernant les prescriptions minimales de sécurité des
installations électriques sur les lieux de travail ;

-Vu l'Arrêté royal du 08 septembre 2019 établissant le Livre 1 sur les installations électriques à
basse tension et à très basse tension, le Livre 2 sur les installations électriques à haute
tension et le Livre 3 sur les installations pour le transport et la distribution de l'énergie
électrique ;

-Considérant que la commune possède une cabine haute tension pour la salle « Perwex », rue
des Dizeaux 10 à 1360 Perwez ;

-Considérant que le Centre Public d'Action Sociale (CPAS) dispose d'une cabine haute tension
pour la résidence Trémouroux, avenue du Général Jadot 11 à 1360 Perwez ;

-Considérant qu'ORES est le gestionnaire de réseau de distribution sur le territoire de la
commune de Perwez ;

-Considérant la décision du Conseil communal du 25 avril 2019 de souscrire à la convention
de collaboration avec ORES relative au contrat d'assistance moyenne tension pour les
cabines haute tension de la salle « Perwex » et de la résidence Trémouroux ;

-Considérant que ce contrat d'assistance a été établi pour une période de 3 ans, soit du 25
avril 2019 au 24 avril 2022 ;

-Considérant le courrier d'ORES du 01 mars 2022 relatif à la modification de la convention
pour les services d'assistance moyenne tension d'ORES ;

-Considérant que la convention actuelle prévoyait une clause pour la reconduction tacite pour
autant qu'aucun changement ne soit à considérer dans le chef de l'une ou l'autre partie ;

-Considérant que la convention actuelle incluait les options « Visites de contrôles annuelles »
et « Visites de routine trimestrielles » ;

-Considérant que ces 2 options ne peuvent plus être assumées par ORES ;
-Considérant la nouvelle convention, relative au service « Assistance moyenne tension »,

proposée par ORES n'incluant plus les options « Visites de contrôles annuelles » et « Visites
de routine trimestrielles » ;

-Considérant l'offre de prix d'ORES relative au service « Assistance moyenne tension » pendant
3 ans pour un montant de 6.558,47 € TVAC ;

-Considérant l'avis favorable du service des Finances SDW 22/120 du 20/04/2022 ;
-Considérant que les obligations en matière de contrôle des installations électriques devront

être assurées par un autre organisme ;
-Sur proposition du Collège communal ;
-Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :
Article 1 : de souscrire à la convention entre ORES et la Commune de Perwez relative au

service « Assistance moyenne tension » pour les cabines haute tension de la salle
« Perwex », rue des Dizeaux 10 à 1360 Perwez et de la résidence Trémouroux,
avenue du Général Jadot 11 à 1360 Perwez, portant sur une période de 3 ans
pour un montant de 6.558.47 € TVAC.

Article 2 : d'engager la dépense à l'article 426/140-02 du budget ordinaire exercice 2022.



Conseil communal du mardi 3 mai 2022

STRICTEMENT PERSONNEL & CONFIDENTIEL 25

Article 3 : de transmettre la présente décision, pour information et suite voulue à :

 ORES, Avenue Jean Monnet 2 à 1348 LOUVAIN-LA-NEUVE,

 Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière ff de la Commune

et Directrice financière du CPAS,

 Madame Véronique BIDOUL, Présidente du CPAS.

MOBILITÉ

14. Réglement complémentaire de circulation - Section PERWEZ - Création de

zone de stationnement - rue des Carrières - Avis - / AH

- Vu les articles 2, 3 et 12 de la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation

routière et ses arrêtés d'application ;

- Vu l'article 119 de la Nouvelle loi communale ;

- Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région

wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la

circulation des transports en commun ;

- Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la

circulation routière et de l'usage de la voie publique ;

- Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les

conditions particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ;

- Vu la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements

complémentaires et au placement de la signalisation routière ;

- Considérant la demande de Monsieur André RONVAL, domicilié rue des Carrières 19 à

1360 PERWEZ de trouver une solution à la vitesse des véhicules circulant dans la rue ;

- Considérant que l'aménagement suivant peut être réalisé :

 L'organisation d'une zone de stationnement d'une longueur de +/- 10 mètres du

côté pair à l'opposé de l'immeuble n°25 ;

 L'organisation d'une zone de stationnement d'une longueur de +/- 10 mètres du

côté impair à hauteur de l'immeuble 23 ;

 L'organisation d'une zone d'évitement striée d'une longueur de +/- 7m réduisant

progressivement la largeur de la chaussée à 3,60 mètres précédent les zones de

stationnements ;

 Espacer les deux zones de +-/ 25 mètres ;

- Considérant que les riverains ont été consultés par courrier le 25 février 2022 leur

demandant une réponse pour le vendredi 11 mars 2022 ;

- Considérant que 11 ménages ont été consultés, que 4 ménages ont répondu

favorablement;

- Considérant que le courrier précisait que sans retour de la part du riverain leur avis était

réputé favorable ;

- Considérant qu'aucun avis défavorable n'a été émis sur cet aménagement ;

- Considérant le courrier du 29 mars 2022 du Service public de Wallonne, département

Mobilité, département des infrastructures locales, Boulevard du Nord 8 à 5000 NAMUR

nous transmettant leur avis favorable sur les aménagements proposés ;

- Considérant que la mesure s'applique à la voirie communale ;

- Entendu Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : De créer des zones de stationnement d'une longueur de +/- 10m du côté

pair à l'opposé de l'immeuble n°25 et du coté impair à hauteur de

l'immeuble 23.

Cette mesure sera matérialisée par des lignes de couleur blanche

conformément à l'article 75.2 de l'Arrêté royal du 1er décembre 1975.

Article 2 : De tracer une zone d'évitement triangulaire striée d'une longueur de +/-
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7m réduisant progressivement la largeur de la chaussée à 3m60 espacés

de +/-25m.

Cette mesure sera matérialisée par des lignes parallèles obliques de couleur

blanche conformément à l'article 77.4 de l'Arrêté royal du 1er décembre

1975.

Article 3 : De soumettre le présent règlement à l'approbation de la Direction de la

Règlementation de la Sécurité routière et du Contrôle routier par voie

électronique.

Article 4 : De transmettre le présent règlement pour information à Madame

Pier'Ann BASTOGNE, Commissaire Divisionnaire de la zone de Police

Brabant wallon est, Chaussée de Tirlemont 6 à 1370 JODOIGNE.

CENTRE SPORTIF

15. Marché de services - Concession pour l'exploitation de la cafétéria du centre

sportif de 1360 PERWEZ - Choix du mode de passation du marché - Fixation

des conditions - Décision - 1.855.3/ml - / ML

- Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours

en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de

services et de concessions, et ses modifications ultérieures ;

- Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux contrats de concession et ses modifications

ultérieures ;

- Vu l'arrêté royal du 25 juin 2017 relatif à la passation et aux règles générales d'exécution

des contrats de concession ;

- Vu la directive 2014/23 sur l'attribution des contrats de concession ;

- Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications

ultérieures ;

- Considérant que l'ASBL "My body and mind", concessionnaire de l'exploitation de la

cafétéria depuis le 07 novembre 2018 a été déclarée en faillite ;

- Considérant que le Collège communal souhaite proposer l'exploitation de la cafétéria

indépendamment de l'exploitation de l'espace de remise en forme ;

- Considérant la nécessité de relancer un appel à concession de service public pour

l'exploitation de la cafétéria du centre sportif de PERWEZ ;

-Considérant que conformément à l'article 1712 du Code civil, l'exploitation de cette

infrastructure peut être confiée à des particuliers selon des règles dérogatoires au droit

commun ;

- Considérant qu'il peut être procédé à un contrat de concession ;

- Considérant que la Commission communale n°1 (sport) s'est réunie le 08 février 2022 et

a formulé certaines remarques sur la proposition émise ;

- Considérant la nécessité de lancer une procédure d'appel public à candidats-

concessionnaires et ce, afin de respecter le principe de non-discrimination qui implique

une obligation de mise en concurrence ;

- Considérant que les documents suivants ont été rédigés dans ce sens :

- un cahier spécial des charges relatif à la mise en concession,

- un avis annonçant l'appel à candidats-concessionnaires ;

- Considérant que la recette sera inscrite à l'article 764/16148 du budget ordinaire de

l'exercice 2022 ;

- Considérant l'avis favorable SDW22/117 de Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice

financière faisant fonction, rendu en date du 14 avril 2022 ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :
Article 1er : d'approuver le cahier spécial des charges relatif à la mise en concession de l'exploitation
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de la cafétéria du centre sportif, rue des Marronniers 17 à 1360 PERWEZ, comprenant :
DANS LA CAFETARIA :
- une salle de +/- 150m² avec bar et frigos encastrés,
- une cuisine équipée d'appareils électroménagers,
- une réserve à boissons,
- une terrasse extérieure
DANS LE CENTRE SPORTIF
- des sanitaires utilisés conjointement avec les activités du centre sportif,
- un accès (couloir, hall, monte-personnes ...) commun

Article 2 : d'approuver l'avis annonçant l'appel à candidats concessionnaires.

Article 3 : de désigner les conseillers communaux qui participeront au jury de

sélection comme suit ;

- Monsieur Dimitri SEVERIN

- Monsieur Jules NOEL

Article 4 : d'inscrire la recette à l'article 764/16148 du budget ordinaire de l'exercice

2022.

Article 5 : de charger le Collège communal d'exécuter la présente décision.

Article 6 : de transmettre la présente délibération pour information et suite voulue à

:

- Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière faisant

fonction

- Monsieur Mathieu LEGROS, Responsable du service des sports.

16. Marché de services - Concession pour l'exploitation de l'espace de remise en

forme du centre sportif de 1360 PERWEZ - Choix du mode de passation du

marché - Fixation des conditions - Décision - 1.855.3/ml - /

- Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours

en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de

services et de concessions, et ses modifications ultérieures ;

- Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux contrats de concession et ses modifications

ultérieures ;

- Vu l'arrêté royal du 25 juin 2017 relatif à la passation et aux règles générales d'exécution

des contrats de concession ;

- Vu la directive 2014/23 sur l'attribution des contrats de concession ;

- Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications

ultérieures ;

- Considérant que l'ASBL "My body and mind", concessionnaire de l'exploitation de

l'espace de remise en forme depuis le 07 novembre 2018 a été déclarée en faillite ;

- Considérant que le Collège communal souhaite proposer l'exploitation de l'espace de

remise en forme indépendamment de l'exploitation de la cafétéria ;

- Considérant la nécessité de relancer un appel à concession de service public pour

l'exploitation de l'espace de remise en forme du centre sportif de PERWEZ ;

- Considérant que conformément à l'article 1712 du Code civil, l'exploitation de cette

infrastructure peut être confiée à des particuliers selon des règles dérogatoires au droit

commun ;

- Considérant qu'il peut être procédé à un contrat de concession ;

- Considérant que la Commission communale n°1 (sport) s'est réunie le 08 février 2022 et

a formulé certaines remarques sur la proposition émise ;

- Considérant la nécessité de lancer une procédure d'appel public à candidats-

concessionnaires et ce, afin de respecter le principe de non-discrimination qui implique

une obligation de mise en concurrence ;

- Considérant que les documents suivants ont été rédigés dans ce sens :

- un cahier spécial des charges relatif à la mise en concession,

- un avis annonçant l'appel à candidats-concessionnaires ;

- Considérant que la recette sera inscrite à l'article 764/16148 du budget ordinaire de
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l'exercice 2022 ;

- Considérant l'avis favorable SDW 22/116 de Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice

financière faisant fonction, rendu en date du 14 avril 2022 ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :
Article 1er : d'approuver le cahier spécial des charges relatif à la mise en concession de l'exploitation

de l'espace de remise en forme du centre sportif, rue des Marronniers 17 à 1360 PERWEZ,
comprenant :
- dans l'espace de remise en forme :

○ une salle de fitness équipée de 22 appareils de la marque

«Technogym»,

○ un local bien-être comprenant un sauna 4 personnes, un

hammam 4 personnes et un jaccuzi 6 personnes avec douches

communes et un local technique,

○ un local comprenant 4 vestiaires individuels,

○ des sanitaires,

○ un hall équipé d'une armoire avec casiers.

Article 2 : d'approuver l'avis annonçant l'appel à candidats concessionnaires.

Article 3 : de désigner les conseillers communaux qui participeront au jury de

sélection comme suit ;

- Monsieur Dimitri SEVERIN

- Monsieur Jules NOEL

Article 4 : d'inscrire la recette à l'article 764/16148 du budget ordinaire de l'exercice

2022.

Article 5 : de charger le Collège communal d'exécuter la présente décision.

Article 6 : de transmettre la présente délibération pour information et suite voulue à

:

- Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière faisant

fonction

- Monsieur Mathieu LEGROS, Responsable du service des sports

PATRIMOINE

17. Marchés publics, marchés publics conjoints et centrales d'achat - Délégations

du Conseil communal en faveur de la Directrice générale pour des dépenses

relevant du budget ordinaire, d'un montant inférieur à 3 000,00 € hors TVA,

et pour des dépenses relevant du budget extraordinaire, d'un montant

inférieur à 1 500,00 € hors TVA - Exercices 2022 à 2024 - / EC

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD), notamment les

articles L1122-30, et L1222-3 à L1222-7 ;

- Considérant que l'article L1222-3, § 1er CDLD stipule que le Conseil communal choisit le

mode de passation des marchés publics et des concessions de travaux et de services,

- Considérant que l'article L1222-3, § 2 CDLD permet au Conseil de déléguer ses

compétences au Directeur général pour des dépenses relevant du budget ordinaire, pour

les marchés publics d'un montant inférieur à 3 000,00 € hors TVA ;

- Considérant que, conformément à l'article L1222-3, § 3 CDLD, il peut également le faire

pour des dépenses relevant du budget extraordinaire, pour les marchés publics d'un

montant inférieur à 1 500,00 € hors TVA ;

- Considérant que l'article L1222-4, § 1er CDLD stipule que le Collège communal engage

la procédure, attribue le marché public, assure le suivi de son exécution, et peut apporter
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au marché public toute modification en cours d'exécution ;

- Considérant que l'article L1222-4, § 2 CDLD précise qu'en cas de délégation de

compétences du Conseil communal au Directeur général, conformément à l'article

L1222-3, §§ 2 et 3, les compétences du Collège communal visées au paragraphe 1er sont

exercées par le Directeur général ;

- Considérant que l'article L1222-6, § 1er CDLD stipule que le Conseil communal décide

de recourir à un marché public conjoint, désigne, le cas échéant, l'adjudicateur qui agira

pour le compte des autres adjudicateurs et, le cas échéant, adopte la convention

régissant le marché public conjoint ;

- Considérant que l'article L1222-6, § 2 CDLD permet au Conseil de déléguer ses

compétences au Directeur général pour des dépenses relevant du budget ordinaire, pour

les marchés publics conjoints d'un montant inférieur à 3 000,00 € hors TVA ;

- Considérant que, conformément à l'article L1222-6, § 3 CDLD, il peut également le faire

pour des dépenses relevant du budget extraordinaire, pour les marchés publics conjoints

d'un montant inférieur à 1 500,00 € hors TVA ;

- Considérant que l'article L1222-6, § 6, al. 1er CDLD stipule que le cas échéant, le Collège

communal de l'adjudicateur représenté prend acte de l'attribution du marché public par

l'adjudicateur désigné ;

- Considérant que ce même article précise, dans ses alinéas 2 et 3, qu'en cas de

délégation de compétence du Conseil communal au Directeur général, conformément

aux paragraphes 2 et 3, la compétence du Collège communal visée à l'alinéa 1er est

exercée par le Directeur général ;

- Considérant que l'article L1222-7, § 2 CDLD stipule que le Conseil communal définit les

besoins en termes de travaux, de fournitures ou de services et décide de recourir à la

centrale d'achat à laquelle il a adhéré pour y répondre ;

- Considérant que l'article L1222-7, § 3 CDLD permet au Conseil de déléguer ces

compétences au Directeur général pour des dépenses relevant du budget ordinaire, pour

des commandes d'un montant inférieur à 3 000,00 € hors TVA ;

- Considérant que, conformément à l'article L1222-7, § 4 CDLD, il peut également le faire

pour des dépenses relevant du budget extraordinaire, pour des commandes d'un

montant inférieur à 1 500,00 € hors TVA ;

- Considérant que le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ne permet

cependant pas au Conseil communal de déléguer ses compétences relatives à la décision

d'adhérer à une centrale d'achat ;

- Considérant que l'article L1222-7, § 7, al. 1er CDLD stipule que le Collège communal

passe la commande et assure le suivi de son exécution ;

- Considérant que ce même article précise, dans ses alinéas 2 et 3, qu'en cas de

délégation de compétences du Conseil au Directeur général, conformément aux

paragraphes 3 et 4, les compétences du Collège visées à l'alinéa 1er sont exercées par le

Directeur général ;

- Considérant qu'il y a lieu de déléguer à la Directrice générale, Madame Stéphanie

THIBEAUX, ses compétences en matière de marchés publics, de marchés publics

conjoints et de centrales d'achat, dans les limites prévues par le Code de la démocratie

locale et de la décentralisation ;

- Considérant que le Code de la démocratie locale et de la décentralisation prévoit que

ces délégations prennent fin de plein droit le dernier jour du quatrième mois qui suit

l'installation du Conseil communal de la législature suivant celle pendant laquelle les

délégations ont été octroyées ;

- Considérant que cette délégation pourra prendre fin anticipativement, en cas de

renouvellement intégral du Collège communal à la suite de l'adoption d'une motion de

méfiance collective votée par le Conseil ;

- Considérant en outre que cette délégation sera révocable à tout moment par le Conseil

communal ;

- Considérant qu'il y a lieu de prévoir que la liste des décisions prises par la Directrice

générale, Madame Stéphanie THIBEAUX, en vertu de la délégation du Conseil communal,
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pour l'exercice budgétaire concerné, sera jointe au rapport présenté par le Collège

communal lors de la réunion du Conseil au cours de laquelle il est appelé à délibérer des

comptes (article L1122-23 CDLD) ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : de déléguer à la Directrice générale, Madame Stéphanie THIBEAUX, ses

compétences quant au choix de la procédure de passation et à la fixation

des conditions des marchés publics :

→pour des dépenses relevant du budget ordinaire, pour les marchés publics

d'un montant inférieur à 3 000,00 € hors TVA,

→et pour des dépenses relevant du budget extraordinaire, pour les marchés

publics d'un montant inférieur à 1 500,00 € hors TVA.

Article 2 : de déléguer à la Directrice générale, Madame Stéphanie THIBEAUX, ses

compétences quant au recours à un marché public conjoint, à la

désignation de l'adjudicateur qui agira pour le compte des autres

adjudicateurs, et à l'adoption de la convention régissant le marché public

conjoint : →pour des dépenses relevant du budget ordinaire, pour les

marchés publics conjoints d'un montant inférieur à 3 000,00 € hors TVA,

→et pour des dépenses relevant du budget extraordinaire, pour les marchés

publics conjoints d'un montant inférieur à 1 500,00 € hors TVA.

Article 3 : de déléguer à la Directrice générale, Madame Stéphanie THIBEAUX, ses

compétences quant à la définition des besoins en termes de travaux, de

fournitures ou de services, et à la décision de recourir à la centrale d'achat

auquel le Conseil a adhéré pour y répondre :

→pour des dépenses relevant du budget ordinaire, pour les commandes

d'un montant inférieur à 3 000,00 € hors TVA,

→et pour des dépenses relevant du budget extraordinaire, pour les

commandes d'un montant inférieur à 1 500,00 € hors TVA.

Article 4 : que ces délégations prendront fin de plein droit le dernier jour du

quatrième mois qui suit l'installation du Conseil communal de la

législature suivant celle pendant laquelle les délégations ont été octroyées.

La délégation est révocable à tout moment par le Conseil communal. Elle

peut également pendre fin anticipativement, en cas de renouvellement

intégral du Collège communal à la suite de l'adoption d'une motion de

méfiance collective votée par le Conseil.

Article 5 : que la liste des décisions prises par la Directrice générale, Madame

Stéphanie THIBEAUX, en vertu de la délégation du Conseil communal,

pour l'exercice budgétaire concerné, sera jointe au rapport présenté par le

Collège communal lors de la réunion du Conseil au cours de laquelle il est

appelé à délibérer des comptes (article L1122-23 CDLD).

Article 6 : que la présente décision sera transmise →au Directeur technique, à Madame

Stéphanie De WACHTER, Directrice financière ff, et au Service finances,

pour information et suite utile.

18. Marchés publics, marchés publics conjoints et centrales d'achat - Délégations

du Conseil communal en faveur du Responsable des Ouvriers communaux

pour des dépenses relevant du budget ordinaire, d'un montant inférieur à

500,00 € hors TVA - Exercices 2022 à 2024 - / EC

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD), notamment les

articles L1122-30, et L1222-3 à L1222-7 ;

- Considérant que l'article L1222-3, § 1er CDLD stipule que le Conseil communal choisit le

mode de passation des marchés publics et des concessions de travaux et de services,
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- Considérant que l'article L1222-3, § 2 CDLD permet au Conseil de déléguer ses

compétences à un autre fonctionnaire pour des dépenses relevant du budget ordinaire,

pour des commandes d'un montant inférieur à 3 000,00 € hors TVA ;

- Considérant que l'article L1222-4, § 1er CDLD stipule que le Collège communal engage

la procédure, attribue le marché public, assure le suivi de son exécution, et peut apporter

au marché public toute modification en cours d'exécution ;

- Considérant que l'article L1222-4, § 2 CDLD précise qu'en cas de délégation de

compétences du Conseil communal à un autre fonctionnaire conformément à l'article

L1222-3, §§ 2 et 3, les compétences du Collège communal visées au paragraphe 1er sont

exercées par celui-ci ;

- Considérant que l'article L1222-6, § 1er CDLD stipule que le Conseil communal décide

de recourir à un marché public conjoint, désigne, le cas échéant, l'adjudicateur qui agira

pour le compte des autres adjudicateurs et, le cas échéant, adopte la convention

régissant le marché public conjoint ;

- Considérant que l'article L1222-7, § 2 CDLD stipule que le Conseil communal définit les

besoins en termes de travaux, de fournitures ou de services et décide de recourir à la

centrale d'achat à laquelle il a adhéré pour y répondre ;

- Considérant que le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ne permet

cependant pas au Conseil communal de déléguer ses compétences relatives à la décision

d'adhérer à une centrale d'achat ;

- Considérant que l'article L1222-7, § 7, al. 1er CDLD stipule que le Collège communal

passe la commande et assure le suivi de son exécution ;

- Considérant qu'il y a lieu de déléguer à Monsieur Erwin DEPAS, Responsable des

ouvriers communaux ses compétences en matière de marchés publics, de marchés

publics conjoints et de centrales d'achat, dans les limites prévues par le Code de la

démocratie locale et de la décentralisation ;

- Considérant que le Code de la démocratie locale et de la décentralisation prévoit que

ces délégations prennent fin de plein droit le dernier jour du quatrième mois qui suit

l'installation du Conseil communal de la législature suivant celle pendant laquelle les

délégations ont été octroyées ;

- Considérant que cette délégation pourra prendre fin anticipativement, en cas de

renouvellement intégral du Collège communal à la suite de l'adoption d'une motion de

méfiance collective votée par le Conseil ;

- Considérant en outre que cette délégation sera révocable à tout moment par le Conseil

communal ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : de déléguer à Monsieur Erwin DEPAS, Responsable des ouvriers

communaux, ses compétences quant au choix de la procédure de

passation et à la fixation des conditions des marchés publics :

→pour des dépenses relevant du budget ordinaire, pour les marchés publics

d'un montant inférieur à 500,00 € hors TVA,

Article 2 : de déléguer à Monsieur Erwin DEPAS, Responsable des ouvriers

communaux, ses compétences quant au recours à un marché public

conjoint, à la désignation de l'adjudicateur qui agira pour le compte des

autres adjudicateurs, et à l'adoption de la convention régissant le marché

public conjoint : →pour des dépenses relevant du budget ordinaire, pour les

marchés publics conjoints d'un montant inférieur à 500,00 € hors TVA,

Article 3 : que ces délégations prendront fin de plein droit le dernier jour du

quatrième mois qui suit l'installation du Conseil communal de la

législature suivant celle pendant laquelle les délégations ont été octroyées.

La délégation est révocable à tout moment par le Conseil communal. Elle

peut également pendre fin anticipativement, en cas de renouvellement
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intégral du Collège communal à la suite de l'adoption d'une motion de

méfiance collective votée par le Conseil.

Article 4 : que la liste des décisions prises par Monsieur Erwin DEPAS, Responsable

des ouvriers communaux, en vertu de la délégation du Conseil communal,

pour l'exercice budgétaire concerné, sera jointe au rapport présenté par le

Collège communal lors de la réunion du Conseil au cours de laquelle il est

appelé à délibérer des comptes (article L1122-23 CDLD).

Article 5 : que la présente décision sera transmise →au Directeur technique, à Madame

Stéphanie De WACHTER, Directrice financière ff, et au Service finances,

pour information et suite utile.

PERSONNEL

19. Mise en place d'un accueil coordonné des ressortissants ukrainiens sur le

territoire wallon - Subventionnement du Gouvernement wallon -

Mutualisation de l'emploi de coordinateur de l'accueil des ressortissants

ukrainiens entre les Communes de Jodoigne,Perwez, Orp-Jauche, Hélécine et

Ramillies - Accord de principe- Ratification. - / EC

- Vu le Code Wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment en

l'article L1122-30 ;

- Vu la loi du 24 juillet 1987 sur le travail temporaire, intérimaire et la mise de travailleurs

à disposition d'utilisateurs, notamment l'article 32 (dérogations) ;

- Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 10 mars 2022 octroyant une subvention aux

communes via les structures supracommunales dans le cade de la mise en place d'un

accueil coordonné des ressortissants ukrainiens sur le territoire wallon ;

- Considérant que la guerre en Ukraine entraîne un exode massif de citoyens, pour

lesquels une solidarité européenne, belge et locale se mobilise ;

- Considérant qu'au niveau wallon la taille efficiente pour apporter une aide concrète se

situe au niveau des bassins de vie, par le biais des structures de supracommunalité afin

de tenir compte des situations particulières locales et assurer l'efficience des moyens ;

- Considérant que le Gouvernement wallon a décidé d'octroyer, via les structures

supracommunales et à chaque commune wallonne non membre d'une structure, un

subside de 1€/habitant dans le but d'organiser l'accueil des réfugiés ukrainiens ; ceci a

pour objectif de soutenir les communes afin de faire face à l'urgence ;

- Considérant que les coûts éligibles se rapporteront à tous les frais en lien avec l'accueil

et l'hébergement des ressortissants ukrainiens supportés par les communes et les

structures supracommunales, notamment : le transport, frais de réquisition, frais

administratifs, frais de personnel, frais de traduction, hébergement, équipement des

infrastructures d'accueil et d'hébergement, frais et dépenses exposés par les CPAS ;

- Considérant que le montant de la subvention pour chacune des communes de la Zone

de Police Brabant wallon Est s'élève respectivement à :

Nom Subvention accordée

Hélécine 3.681

Jodoigne 14.550

Orp-Jauche 9.041

Perwez 9.513

Ramillies 6.650

- Considérant que le montant globalisé pour les cinq communes s'élève à 43.435 € ;

- Considérant que l'arrivée des premières familles a démontré l'absolue nécessité de

recourir à une personne parfaitement bilingue français/ukrainien/russe pour coordonner

l'accueil de ces ressortissants, et ce d'un point de vue administratif, psychologique, social,

médical ;

- Considérant, dès lors, la volonté des cinq communes précitées de la Zone de Police du

Brabant wallon Est de s'unir pour mettre leur subvention respective en commun en vue
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du recrutement d'un coordinateur de l'accueil des ressortissants ukrainiens sur le

territoire des 5 communes ;

- Considérant que la mutualisation des subventions est vivement encouragée par le

Gouvernement wallon ;

- Considérant que le recrutement de personnel fait partie des coûts éligibles par l'arrêté

du Gouvernement wallon du 10 mars 2022 ;

- Considérant qu'il est proposé que ce soit la Commune d'Orp-Jauche l'employeur avec

une mise à disposition du travailleur auprès des 4 autres communes ;

- Considérant que cette mise à disposition est possible en application de la dérogation à

l'article 32b) de la loi du 24 juillet 1987 puisqu'il s'agit d'une fonction spécifique

nécessitant une qualification professionnelle particulière ;

- Considérant que cette convention de mise à disposition peut avoir une durée de 1 an

maximum ;

- Considérant que le Collège communal, lors de sa séance du jeudi 24 mars 2022 a

marqué son accord de principe sur cette mutualisation;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre;

- Sur proposition du Collège communal;

- Après en avoir débattu et en toutes connaissances de cause;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : De ratifier la délibération du Collège communal en date du 24 mars 2022

marquant son accord sur la participation de la Commune de PERWEZ

dans la mutualisation de l'emploi de coordinateur de l'accueil des

ressortissants ukrainiens entre les Communes de JODOIGNE, PERWEZ,

ORP-JAUCHE, HÉLÉCINE et RAMILLIES, dans le cadre du subventionnement

du Gouvernement wallon en ce qui concerne la mise en place d'un accueil

coordonné des ressortissants ukrainiens sur le territoire wallon.

Article 2 : De marquer son accord sur le fait que la Commune de ORP-JAUCHE soit

l'employeur du coordinateur et qu'il soit mis à la disposition des quatre

autres communes moyennant une convention de mise à disposition.

Article 3 : De transmettre copie de la présente délibération pour information et suite

voulue aux communes concernées et aux contrôles des Lois sociales.

20. Recrutement d'un Directeur Financier Communal - Annulation de la

procédure de recrutement - Recrutement d'un Directeur financier Commun -

Décision - / EC

- Vu l'article 10 de la Constitution ;

- Vu la Loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et

les syndicats des agents relevant de ces autorités telle que modifiée et l'arrêté royal du

28 septembre 1984 portant exécution de ladite loi ;

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles

L1121-4, L1124-22, L1124-35 et L1212-1 ;

- Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 11 juillet 2013, par lequel sont fixés les

conditions de nomination aux emplois de directeur général, directeur général adjoint et

de directeur financier communaux tel que modifié par l'arrêté du Gouvernement

wallon du 24 janvier 2019 ;

- Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 11 juillet 2013 fixant les règles de l'évaluation

des emplois de directeur général, directeur général adjoint et de directeur financier

communaux tel que modifié par l'arrêté du Gouvernement wallon du 24 janvier 2019 ;

- Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 11 juillet 2013 fixant les règles relatives à la

valorisation pécuniaire des services antérieurs prestés dans le secteur public et privé par

les directeurs généraux, directeurs généraux adjoints et de directeurs financiers

communaux ;

- Vu la circulaire du 16/12/2013 relative à la réforme du statut des titulaires des grades
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légaux;

- Vu la circulaire du 16/07/2019 relative au statut des titulaires des grades légaux ;

- Vu la décision du Conseil communal en sa séance du 25 mars 2021 approuvant les

nouveaux statuts administratifs et pécuniaires des grades légaux;

- Considérant la décision du Conseil communal en sa séance du 19 mars 2020 de

procéder à la démission d'office du Directeur financier en titre ;

- Considérant qu'il y a lieu de pourvoir à l'emploi de Directeur financier ;

- Considérant la décision du Conseil communal lors de sa séance du 22 février 2022 de

lancer la procédure de recrutement d'un Directeur financier ;

- Considérant que l'Administration, après plusieurs interpellations auprès de la Tutelle,

d'experts et après maintes recherches, ne disposait pas de base légale justifiant la

désignation automatique de la Directrice financière du CPAS en qualité de Directrice

financière "commune" aux deux institutions ;

- Considérant que la Tutelle des Pouvoirs locaux, représentée par Madame Dolores DAIES,

Directrice, a informé l'Administration communale, par écrit en date du 20 avril 2022,

qu'il était possible de nommer directement la Directrice financière du CPAS dans un

poste de Directrice financière "commune" et ce en se basant sur l'article 41ter§4 de la

Loi organique qui précise que « Le directeur financier d'un centre public d'action
sociale d'une commune de 35.000 habitants ou moins peut être nommé directeur
financier de cette commune si le volume global de toutes les activités cumulées ne
porte pas à plus de 1,25 fois la durée de travail de l'emploi à temps plein. Il ne peut pas
être nommé directeur financier d'une autre commune.  Le conseil de l'action sociale et
le conseil communal déterminent de commun accord la répartition du temps de travail
du directeur financier au profit des deux institutions, dans le respect de la limite
maximale de 1,25 fois visées à l'alinéa 1er. La charge salariale incombant
respectivement au centre public d'action sociale et à la commune, est proportionnelle
au temps de travail presté au profit de chacune des deux institutions » ;

- Considérant dès lors que la Tutelle confirme que cet article de la Loi organique des

CPAS est applicable à la Commune ;

- Considérant que cette désignation ne nécessite pas de modifier les statuts des grades

légaux ;

- Considérant qu'au vu des récentes informations reçues, il est opportun d'arrêter la

procédure de recrutement du Directeur financier communal afin de procéder à cette

nomination entre institutions du même ressort tel qu'autorisé par la législation ;

- Considérant que lors des prochains conseils de la commune et du cpas, il y aura lieu de

décider de procéder au recrutement d'un Directeur financier commun et de nommer

la Directrice financière du CPAS dans cet emploi commun aux deux entités ;

- Considérant que les Conseils respectifs seront appelés à répartir le temps de travail et

par voie de conséquence le traitement de la Directrice financière "commune" ;

- Entendu Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Après en avoir débattu et en toutes connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : de mettre fin à la procédure de recrutement d'un directeur financier

communal.

Article 2 : de lancer la procédure de recrutement d'un Directeur financier commun à

la commune et au CPAS.

Article 3 : de transmettre la présente délibération à Monsieur Pascal SOMVILLE,

Directeur général du CPAS et à Madame Véronique BIDOUL, Présidente du

CPAS.

21. Adhésion de la Commune de Perwez à l'expérience pilote de la réduction du

temps de travail pour les agents communaux de plus de 60 ans - Proposition

- /



Conseil communal du mardi 3 mai 2022

STRICTEMENT PERSONNEL & CONFIDENTIEL 35

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

- Vu la circulaire du 22 mars 2022 encadrant l'expérience pilote de la réduction du temps

de travail pour les agents de plus de 60 ans des niveaux D et E exerçant un métier

pénible ;

- Considérant que plusieurs études ont mis en évidence l'impact de différents facteurs sur

les fins de carrières et le peu d'outils mis à disposition des employeurs pour aménager

celles-ci en conséquence, tout en maintenant le même niveau de productivité du

personnel et, pour ce dernier, tenant compte de sa situation familiale, de sa santé, ... ;

- Considérant que les mesures fédérales relatives à l'allongement de la carrière risquent

d'accroître le phénomène et les problèmes de santé mentale et/ou physique connues par

les travailleurs plus âgés ;

- Considérant que ces mesures impactent indubitablement le personnel et la gestion des

ressources humaines au sein des administrations locales et provinciales. Ainsi, certains

travailleurs souhaitent réduire leur temps de travail en fin de carrière. D'autres

rencontreront davantage de difficultés à exercer leur fonction suite à une absence de

longue durée pour maladie ou suite à une décision d'incapacité de travail. Ces difficultés

impliqueront une réorientation du membre du personnel et/ou un accompagnement ;

- Considérant que des maladies de longues durées, des troubles musculaires et

articulaires (l'usure accrue des muscles et des articulations liée à l'allongement continu

des carrières), mais également des troubles psychologiques, (dépressions, burn out, ... )

voient leur taux augmenter parmi cette portion de personnel et de manière

exponentielle s'agissant de métiers dits« lourds » ou « pénibles » et constituent les raisons

principales à l'origine des absences de longue durée et de leur augmentation ;

- Considérant que des carrières plus longues ne sont toutefois possibles que si se voient

maintenues et améliorées les conditions d'employabilité des travailleurs tout au long et,

in casu, en fin de leur parcours professionnel ;

- Considérant que l'agent reste enregistré dans son régime de travail initial qu'il soit

contractuel ou statutaire ;

- Considérant que l'adoption d'un tel régime est destinée aux agents (statutaires et

contractuels) qui réunissent les conditions suivantes :

• des niveaux E et D,

• âgés de 60 ans et plus,

• et exerçant un métier pénible.

- Considérant que le sens à donner à la notion de « métier pénible » relève de

l'autonomie locale, à définir en concertation avec les organisations syndicales.

- Considérant que l'autorité locale a la possibilité de déterminer quel métier ou quel

ensemble de métiers des niveaux concernés est considéré comme « pénibles». Cette

sélection doit se faire au regard de la notion de pénibilité de la tâche et doit bien

entendu être motivée.

- Considérant que l'autorité locale peut s'inspirer des critères discutés en 2018 au fédéral

dans le cadre de l'avant-projet de loi relatif à la reconnaissance de la pénibilité de

certaines fonctions pour la détermination des droits de pension. Les critères pour définir

un métier pénible étaient les suivants :

• la pénibilité des circonstances de travail en raison des contraintes physiques liées à

l'environnement de travail ou en raison de charges physiques ;

• la pénibilité de l'organisation du travail (p.e. travail de nuit et en pause) ;

• la pénibilité en raison de risque de sécurité élevé ;

• la pénibilité de nature mentale ou émotionnelle.

- Considérant que les agents qui perçoivent une allocation pour travaux dangereux,

insalubres et incommodes telle que visée dans la circulaire du 31 août 2006 relative à

l'octroi d'allocations et d'indemnités sont considérés comme exerçant un métier pénible.

- Considérant que le nouveau reg1me proposé aux pouvoirs locaux et provinciaux est de

permettre aux membres du personnel réunissant les conditions susvisées de réduire le

temps de travail d'l/5 temps sans réduction de salaire.

- Considérant que ce régime de travail peut être implémenté avec ou sans embauche
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compensatoire. Cela ne doit pas générer une croissance du volume des heures

supplémentaires ni mettre en cause l'équilibre financier de l'entité.

- Considérant que cet aménagement de fin de carrière ne peut pas se cumuler avec

d'autres régimes de réduction de temps de travail.

- Considérant que ce régime implique une réduction au prorata du quota de jours de

congés annuels, de jours de congés de maladie pour les statutaires ;

- Considérant que ce régime n'impacte pas le pécule de vacances ni la programmation

sociale et n'a aucune incidence sur le calcul de l'ancienneté ;

- Considérant que pour l'agent, le régime n'a aucune incidence sur l'ouverture du droit à

la pension ni sur le calcul de celle-ci ;

- Considérant que l'agent maintien son régime de travail (en règle générale 38h/38h par

semaine) mais il bénéficie d'une absence ou d'un congé de quelques heures par

semaine.

- Considérant que les périodes d'absences suite à une réduction de travail avec maintien

intégral de la rémunération ne seront prises en compte qu'à concurrence de 20 à 25 %

des services réellement prestés.

- Considérant qu'à contrario, lorsque la mesure est obligatoire pour l'agent, le régime de

travail de l'agent change, bien qu'il soit toujours considéré comme un agent à temps

plein. Son horaire sera par exemple 30h24/30h24 au lieu de 38h/38h par semaine. La

réduction du temps de travail ne sera pas considérée comme une absence ou un congé

de sorte qu'elle n'est pas visée par l'article 3, §1er, 6° , de l'arrêté royal du 14 août 1986.

- Considérant qu'il appartient au pouvoir local de faire le choix de rendre le bénéfice de la

mesure obligatoire ou non à tous les travailleurs qui se trouvent dans les conditions.

Considérant que si le pouvoir local décide de laisser le choix aux agents de renoncer au

bénéfice de cette mesure et donc ne pas la rendre obligatoire, il est toutefois

recommandé que, pour les agents qui décideront d'opter pour ce régime de travail, ce

choix soit irréversible jusqu'à sa pension.

- Considérant que l'aménagement du temps de travail en fin de carrière consiste en une

réduction du temps de travail d'l/5 temps.

- Considérant que l'agent à temps plein est toujours considéré comme travaillant à temps

plein (donc s'il devait prester 38h00, il ne doit plus qu'en prester 30h24 et est toujours

payé comme pour un 38 h).

- Considérant que l'agent à temps partiel conserve son temps partiel mais passe à 4/5 de

celui-ci (donc s'il devait prester 19h00, il ne doit plus qu'en prester 15h12 et est toujours

payé comme pour un 19h).

- Considérant que si l'autorité locale met en place un tel régime, la charge de travail des

agents bénéficiant de la mesure doit être adaptée.

- Considérant que la mesure peut être adoptée avec ou sans embauche compensatoire

mais un travailleur qui quitte le pouvoir local ou provincial à l'âge de la retraite représente

un niveau de compétence importante qui disparaît.

- Considérant que les travailleurs qui vont bénéficier de la mesure de réduction du temps

de travail sont des personnes de + de 60 ans qui ont acquis des compétences métier et

un savoir-faire qu'il est important de transmettre.

- Considérant que pérenniser les connaissances d'une organisation est essentiel et cela

peut passer par un transfert/partage de connaissances/compétences d'un travailleur en

fin de carrière vers un jeune qui débute sa carrière professionnelle.

- Considérant que dans le contexte de la crise sanitaire et pour contribuer à la relance, le

transfert de compétences des travailleurs expérimentés devient stratégique ! Stratégique

car il y a un transfert des compétences mais également un transfert de valeurs et d'une «

culture d'entreprise », qui, au fil du temps, développera chez la jeune recrue, un

sentiment d'appartenance, indispensable au sein d'une organisation.

- Considérant que partant de ce principe, il est suggéré aux pouvoirs locaux, dans le cadre

de l'embauche compensatoire qui serait mise en place, de recourir au modèle de la

formation en alternance en faisant du travailleur expérimenté qui va bénéficier de la

mesure de réduction du temps de travail, le tuteur du jeune apprenant qui viendrait se
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former au sein du pouvoir local.

- Considérant qu'un centre de formation IFAPME de renommée se trouve sur le territoire

communal, de quoi faciliter grandement le recours à la formation en alternance ;

- Considérant que le pouvoir local qui souhaite faire appel à l'alternance doit suivre une

procédure d'agrément. Les critères à respecter pour obtenir l'agrément sont définis à

l'article 2bis de l'accord de coopération-cadre du 24 octobre 2008 :

1) Exercer effectivement le ou les métiers pour lesquels elle sollicite un agrément ;

2) Être répertoriée à la Banque Carrefour des Entreprises ;

3) Être en ordre au niveau des obligations sociales et fiscales ;

4) Ne faire l'objet d'un retrait ou refus d'agrément dans l'année précédant sa demande ;

5) Désigner un tuteur pour la formation concernée, chargé du suivi et de

l'accompagnement de l'apprenant pendant la durée de la formation en alternance ;

- Considérant que le pouvoir local devra désigner un ou plusieurs tuteurs ;

- Considérant qu'une convention de stage est conclue entre l'employeur agréé par

l'IFAPME et l'apprenante . Elle est établie obligatoirement sous la supervision d'un

référent de l'IFAPME, que la durée de la convention de stage est de 1 à 3 ans. Elle

comporte une période d'essai de 3 mois que cette durée peut être réduite sur la base des

acquis antérieurs objectivés de l'apprenant.e ;

- Considérant que le stagiaire perçoit une rétribution mensuelle progressive fixée lors de

la signature de la convention de stage. La rétribution évolue selon les années de la

formation. Au 1er janvier 2021, les montants sont :

• lorsque le stagiaire est titulaire soit d'un certificat d'apprentissage, soit d'un certificat

de qualification de 4ème technique ou de 6ème professionnelle dans la profession

faisant l'objet de la convention de stage :

o en 1ère année : 785,91 €

o les années suivantes : 928,80 €

• lorsque le stagiaire n'est pas détenteur d'un des titres précités :

o en 1ère année : 464,40 €

o en 2ème année : 785,91 €

o en 3ème année : 928,80 €

- Considérant que ces montants sont des minimas. Le patron-formateur qui le souhaite

peut accorder à ses apprenants des montants plus élevés.

- Considérant que le Décret du 20 juillet 2016 relatif aux incitants financiers prévoit que le

Gouvernement wallon octroie des incitants financiers aux entreprises, y compris les

communes et aux apprenants sous certaines conditions. L'incitant financier pour

l'entreprise ou la commune s'élève à 750 €.

- Considérant qu'afin d'inciter les pouvoirs locaux à recourir à de l'embauche

compensatoire, le Gouvernement wallon a décidé de consacrer une enveloppe de

4.351.000 euros aux pouvoirs locaux participants.

- Considérant que l'enveloppe est répartie sur une durée de trois ans, de 2022 à 2024, que

pendant ces trois années, la Région wallonne participe au financement de l'embauche

compensatoire à hauteur du coût de l'apprenant.e en alternance.

- Considérant que le coût de la formation en alternance est le suivant :

Année 1 : 276,37 x 12 = 3316,44 €

Année 2 : 390,17 x 12 = 4682,04 €

Année 3 : 520,23 x 12 = 6242,76 €

- Considérant qu'au terme des trois années l'aide totale est donc de 14.241 € par

apprenant.e.

Concrètement, le pouvoir local recevra, sur 3 ans, 14.241€ pour chaque ETP engagé dans

le cadre de la formation en alternance;

- Considérant que l'aide est accessible au pouvoir local uniquement aux conditions

suivantes :

• Instaurer la réduction du temps de travail pour les agents des niveaux D et E de plus

de 60 ans qui exercent un métier pénible dans ses dispositions générales en matière

de personnel ;



Conseil communal du mardi 3 mai 2022

STRICTEMENT PERSONNEL & CONFIDENTIEL 38

• Définir les métiers considérés comme « pénibles » ;

• Passer partiellement ou totalement par la formation en alternance pour l'embauche

compensatoire.

- Considérant qu'au plus tard le 15 juin 2022, la modification des dispositions générales

en matière de personnel doit être transmise au SPW IAS.

- Considérant que le conseil doit prendre une délibération adoptant :

• La modification des dispositions générales en matière de personnel pour intégrer la

réduction du temps de travail (conditions de la réduction du temps de travail en fin

de carrière ainsi que la définition des métiers pénibles) ;

• La participation au projet pilote avec ou sans embauche compensatoire et précisant si

l'autorité utilisera la formation en alternance.

- Considérant ces modifications impliquent une négociation syndicale préalable et une

approbation par l'autorité de tutelle.

- Considérant qu'en cas d'embauche compensatoire, au plus tard pour le 15 septembre

2022, transmission d'un dossier de subventions au SPW IAS comprenant :

• L'arrêté d'approbation de l'autorité de tutelle ou l'extrait des statuts approuvés pour les

autorités locales ;

• Un tableau Excel reprenant, pour les trois années : les agents concernés par la

réduction du temps de travail (nom, âge, grade, échelle barémique, métier), la durée

pendant laquelle il bénéficie de la mesure, l'embauche compensatoire requise,

formation en alternance ou non, le coût de la mesure ;

• Une déclaration de créance pour l'année 2022.

• Une déclaration sur l'honneur que toutes les pièces utiles sont à disposition du pouvoir

subsidiant ;

- Considérant que le calendrier des décisions et opérations préalables décidées par le

Gouvernement wallon en sa circulaire du 22 mars, impose aux autorités locales de se

définir en urgence, notamment dans la perspective de la première échéance du 15 juin ;

- Sur proposition des conseillers communaux André Antoine, Michel Jandrain, Florence

Peeters et Jean-Marc Aldric ;

DECIDE de refuser par 7 voix POUR ( ALDRIC J-M., ANTOINE A., CAMBRON C., COLON

E., DARDENNE M., NOËL J., PEETERS F. ) , 11 voix CONTRE ( ALDRIC J., BIDOUL V.,

DAMS J., DE BROUWER V., FLABAT A., GODFRIAUX J., GREDE P., HEMPTINNE M.,

MARCHAND L., RIGO E., SEVERIN D. ) et 0 abstention(s) :

Article 1: D'adhérer à l'expérience pilote de la réduction du temps de travail pour les

agents communaux de plus de 60 ans visés par la circulaire du

Gouvernement wallon du 22 mars 2022 ;

Article 2: De confier au Collège communal le soin de préparer les modifications

générales en matière de personnel pour intégrer la réduction du temps de

travail et les soumettre à notre conseil avant le 15 juin ;

Article 3: De participer au projet pilote avec embauche compensatoire en utilisant la

formation en alternance ;

Article 4:. D'organiser dans les meilleurs délais une négociation syndicale préalable

pour déterminer notamment la notion de pénibilité ;

Article 5:. De transmettre la présente délibération au Ministre des Pouvoirs Locaux,

Christophe Collignon, afin de l'informer de notre volonté d'adhérer au projet

pilote du Gouvernement wallon ;

Article 6: D'informer l'ensemble du personnel communal concerné afin de vérifier

l'intérêt porté par ceux-ci à la formule d'une réduction de leur temps de

travail sans perte de salaire ni de leurs droits sociaux ;

Article 7: De confier l'exécution de la présente délibération à l'administration

communale sous la responsabilité de la Directrice générale.

SECRÉTARIAT
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22. Séances de questions au Collège communal - /

En vertu de l'article 77 du règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, Monsieur Jordan
GODFRIAUX, Bourgmestre, Président de séance, accorde la parole aux membres du Conseil
qui le souhaitent afin qu'ils posent des questions orales au Collège communal.

- Monsieur Jules NOEL, Conseiller communal, interpelle le Collège communal quant à savoir
si il est prévu de procéder à la retransmission des séances publiques du Conseil en direct.
Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre, répond que l'Administration a introduit une
demande de subsides à ce sujet et que le dossier est en effet à l'étude, qu'il s'agira
d'équiper la salle du Conseil communal de l'Hôtel de Ville.
Monsieur ANTOINE précise que la salle est déjà équipée en câblages.

- Monsieur Jules NOEL, Conseiller communal, relaye une interpellation d'une citoyenne
habitant la rue du Mont. Elle craint pour la sécurité de son habitation et demande qu'une
attention soit portée à celle-ci dans le cadre des travaux de la rue.
Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre, répond que l'intéressée a fait part de ses
inquiétudes à l'Administration et qu'il lui a été répondu que des mesures de protection
seront installées une fois les travaux de réfection de la voirie terminés.

- Monsieur Carl CAMBRON, Conseiller communal interpelle le Collège communal sur les
points suivants :

> pourquoi signer une nouvelle charte de partenariat avec le CCAir alors que celle signée 10
ans auparavant ne faisait mention d'aucune date d'expiration. Monsieur Jordan
GODFRIAUX, Bourgmestre, répond qu'il s'agit de manifester une volonté de continuer dans
la lignée de ce qui a déjà été réalisé jusqu' aujourd'hui. Aucune modification n'est
apportée à la charte, à l'exception des autorités, qui ont changé au sein de chacune des
parties signataires.

> Toujours dans le cadre des festivités des 10 ans du partenariat avec le CCAir, Monsieur
CAMBRON regrette le peu de formalisme et de qualité quant aux invitations et à la
publicité effectuée autour de cet évènement.

> Monsieur CAMBRON demande ensuite quand seront retirées les barrières autour du site
de l'ancienne gare afin de libérer des espaces de parking. Monsieur Jordan GODFRIAUX,
Bourgmestre, répond que tant que la procédure de réorganisation judiciaire du maître
d'oeuvre est en cours, il ne peut être procédé à une quelconque modification du site.

> Monsieur CAMBRON demande enfin ce qu'il est prévu pour la maison désaffectée rue de
Seumay, il pose la question de savoir si elle sera encore abandonnée longtemps ? Madame
Véronique BIDOUL, Présidente du CPAS, répond qu'un projet est bien en cours de
réalisation, mais que cependant, il est encore prématuré d'en donner les détails à ce jour.

Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre, Président de séance, prononce le huis clos à
20h45.

Approbation d'une séance précédente

En application de l'article 49 du règlement d'ordre intérieur du Conseil communal et

l'article L1122-16 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la réunion

s'étant écoulée sans observation, le procès-verbal de la réunion précédente du 29 mars

2022, est considéré comme adopté et signé par le Bourgmestre ou celui qui le remplace

et le Directeur général.



Conseil communal du mardi 3 mai 2022

STRICTEMENT PERSONNEL & CONFIDENTIEL 40

Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre – Président, clôt la séance à 21h05.

La Directrice générale

Stéphanie THIBEAUX

Le Bourgmestre,

Jordan GODFRIAUX


